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Introduction

La banque est une institution financière indispensable qui organise, régule et sécurise ses

relations à l’argent. Elle assure la réception des fonds du public qu’elle use ou transforme en

octroi de crédit.

La banque met donc en relation les agents économiques dont les ressources sont

excédentaires et ceux dont les ressources sont déficitaires. Elle contribue à orienter l’épargne

vers l’investissement, participant ainsi à la croissance économique.

Toutefois, l’entreprise qui est un agent économique a des nouveaux besoins qu’elle doit

renouveler ou renforcer, il peut s’agir d’un équipement, de matériel de transport. La banque

est le partenaire indissociable sur qui il peut compter pour le développement ou la réalisation

de son projet, grâce à son activité d’octroi de crédit. En tenant compte des réalités et la

vitesse à laquelle les nouvelles technologies apparaissent, l’entreprise doit se procurer en plus

des capitaux de longue durée pour l’améliorer son processus de production.

Le crédit est une mise à disposition de fonds qu’il convient préalablement de collecter ou

d’emprunter sur les marchés. Du latin crédère ‘’croire’’, signifie ‘’avoir confiance ‘’ et

surtout, ‘’avoir confiance en l’avenir’’. L’activité d’octroi de crédit est résolument tournée

vers l’avenir car c’est elle qui permet la réalisation des projets des particuliers et des

entreprises. Cette anticipation et cet engagement sur l’avenir d’un projet entrainent un risque

de non remboursement, une rémunération du banquier et également un minimum de

garanties.

L’octroi d’un crédit d’investissement est un processus par lequel le banquier faire une étude

préalable sur le dossier de crédit d’investissement avant de répondre à la demande de crédit.

Cependant, l’objet de mes recherches vise à répondre à la question suivante :

Quels sont les démarches mises en œuvre par le banquier pour l’étude de la viabilité et

la rentabilité d’un crédit d’investissement ?

Pour mieux développer la problématique de ce sujet, il est préférable de répondre à des

interrogations suivantes

 Quels sont les différents types de crédit ?

 Comment évaluer un projet d’investissement avant de le réaliser ?
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 Quelles sont les différents risques liés à un crédit d’investissent et ses garanties ?

Mes recherches sont basées sur l’hypothèse suivante :

Pour bénéficier d’un crédit d’investissement, la banque doit vérifier la rentabilité du

projet.

Dans la perspective de réussir de cette étude, j’ai adopté une méthodologie de recherche qui

consiste à utiliser une technique de collecte d’information et des données par la consultation

d’un certain nombre d’ouvrages et des mémoires. De plus, j’ai réalisé un stage au niveau de

l’agence 156 du CPA (Crédit populaire d’Algérie) de Bejaia.

Ce travail est subdivisé en trois chapitres :

 Le premier chapitre est consacré sur les aspects théorique sur la banque, les crédits,

les investissements

 La deuxième porte sur le montage et étude d’un crédit ainsi que les risques et les

garanties d’un crédit

 Le troisième et dernier chapitre est consacré sur le cas pratique de l’étude d’un

dossier de crédit d’investissement au sein du CPA de Bejaia.



Chapitre I :

Aspects généraux sur les banques et les

crédits
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Chapitre 1 : Aspect général sur les banques et les crédits

Avant de rentrer dans le vif de notre étude qui est basée sur le crédit d’investissement, il

est important de faire un aperçu sur la banque car c’est auprès de la banque que les

investisseurs s’octroient les crédits afin de subvenir à leur besoin de financement.

Ce chapitre est structuré en trois sections :

 La première parle des généralités sur la banque

 La deuxième consacré au crédit plus particulièrement aux crédits d’investissement

 La troisième explique les investissements

1 Section 1 : Généralité sur les banques

«Les banques sont des intermédiaires financiers dotés du pouvoir de création monétaire c’est-

à-dire de la possibilité de créditer le compte d’un de leurs clients sans que cette opération soit

compensée par le débit du compte d’un autre agent ou un dépôt préalable » Nous comprenons

par ici que non seulement les banques exercent le « commerce de l'argent », mais sont

également des organismes qui produisent de la monnaie. Selon l'adage « loans make deposits

» ou « les crédits font les dépôts »

Cette section traitera l’aspect général sur la banque, notamment la définition de la banque, le

rôle de la banque et la typologie des banques.

1.1 Définition de la banque

Une banque est un établissement financier spécialiste du commerce qui assure la réception des

fonds publics en vue de les utiliser pour des opérations financières ou de crédit et cela,

conformément aux exigences de l’article L 311-1 du code monétaire et financier.

Une banque est une entreprise qui a une activité financière. Elle constitue, juridiquement, une

institution financière régie par le code monétaire et financier.

Une banque est une institution qui joue un rôle d’intermédiaire entre les agents économiques

qui ont trop de disponibilités et ceux qui n’ont pas assez.
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1.2 Le rôle de la banque

La banque est un établissement de crédit qui assure plusieurs rôles tel que :

 Traiter toutes les opérations d’escompte de crédit, d’échange et de trésorerie (toutes

les opérations financières) ;

 Participer à la collecte de l’épargne ;

 Recevoir des fonds en compte courant ;

 Effectuer des prêts.

 Elle reçoit des fonds du public, quelle que soit la durée du dépôt,

 Elle effectue des opérations de crédit en faveur des entreprises et des particuliers,

quelle que soit leur durée,

Les banques sont aussi des gestionnaires de risque dans la mesure où l’intermédiation

bancaire dans le système financier réduit le risque de liquidité des déposants individuels et

permet par conséquent de financer des investissements de plus long terme et à faible

rendement

Le rôle principal des banques consiste à assurer la gestion des moyens de paiement.

1.3 Les différents types de banque:

Il existe plusieurs types de banque dont : les banques commerciales, la banque universelle ; le

banque d’affaires, le banque d'investissement ; et enfin on peut citer le banque centrale.

1.3.1 Les banques commerciales

Les banques commerciales sont aussi appelées 'banque de détail '. C'est le type de banque

avec lequel le grand public est le plus familier. En effet, ce sont les banques dans lesquelles

nous avons tous notre compte bancaire ainsi que nos Comptes épargne. Ces banques

commerciales ou banques de détails proposent des services bancaires à ses clients qui sont

soit des particuliers soit des entreprises.

Parmi ces services bancaires on peut citer:

 La mise à disposition d'un compte bancaire avec tous les services qui vont avec
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Comme par exemple la mise à disposition de moyens de paiement (la carte bancaire,

chéquier...)

 Les différents crédits ou les prêts

 Le dépôt d'argent (compte épargne...)

Parlant de banque commerciale, on peut citer les banques dites traditionnelle, les banques en

ligne, les banques mobiles ou néobanque. On peut aussi trouver des banques de dépôt

uniquement. Les banques de dépôt sont des banques qui n'offrent pas d'autres services que les

dépôts.

1.3.2 Les banques d'affaires

Ces banques s'occupent de finance d'entreprise. Elles accompagnent divers services bancaires

comme des conseils stratégiques et financiers. Ces banques d'affaires n'octroient pas de crédit

et ne génèrent pas les comptes épargnes. Ces établissements sont les partenaires des

entreprises pour leurs opérations financières et stratégiques ( acquisitions, fusion ect ...). Elles

proposent différents services aux entreprises. les augmentations de capital ou les levées de

dette, par exemple en préparant l'émission d'obligation. Elle peut les aider à identifier les

cibles, des partenaires ou des repreneurs, les accompagner dans la négociation des conditions

et des prix de ces opérations, ainsi que les aider à trouver les financements nécessaires à leur

réalisation. Les banques d'affaires peuvent aussi conseiller leurs clients sur leurs placements

de trésorerie ou leur gestion des risques de change et de taux, via des produits financiers de

couverture. Plus probablement, la raison d'être des banques d'affaires d'accompagner les

entreprises dans leur stratégie de financement et de développement. La banque d'affaires se

distingue donc de la banque de détail, qui sert principalement à gérer l'épargne des particuliers

et à prêter de l'argent.

1.3.3 Les banques d'investissement

Les banques d'investissement ont une activité basée sur les marchés financiers. Ces banques

achètent et vendent des actions, des obligations. Elle ne reçoit pas de dépôt de leur part et

prend ses liquidités auprès d'autres banques ou la banque centrale. La banque d'investissement

propose et prépare des opérations auprès de ses grands clients et, s'il le faut, utilise ses fonds

propres pour une partie de l'opération, elle utilise son propre capital. Ceci explique qu'une "

Investment Bank " puisse être particulièrement affectée lorsqu'il y'a une crise financière: c'est

son argent qui est en jeu, l'argent des clients n'est en théorie pas affecté. ses services sont
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souvent réservés aux grands entreprises, aux institutions financières et publiques. Elle

s'adresse particulièrement aux entreprises et investisseurs qui désirent financer ou placer leurs

liquidités.

1.3.4 Les banques centrales

Les banques sont des institutions financières qui au sein d’un système bancaire hiérarchisé

assure la fonction de préteur en dernier ressort conduit la politique monétaire et exerce des

fonctions de régulation du système financier.1 il est nécessaire de parler des banques

centrales, car ces dernières sont des organisations qui ont une influence sur l'économie

mondiale. Les banques centrales sont responsables de la création de la monnaie. En

particulier, la BA (Banques d'Algérie est responsable de la création du dinar algérien. les

banques centrales fixent aussi le taux directeur de l'économie. Le taux étant le taux au quelles

autres banques qui dépendent de cette banque centrale vont emprunter de l'argent. Ce taux a

une influence sur les autres taux d'intérêt, comme les crédits immobiliers, les crédits à la

consommation,...

1.3.5 La banque universelle

La banque universelle est un établissement de crédit qui reçoit les dépôts des ménages et qui

joue un rôle d’actionnaire dans les entreprises industrielles.

1.4 Les activités bancaire

La banque en général est dotée de plusieurs activités, qui lui permettent d'assurer aussi bien

son fonctionnement. En effet, la collecte de dépôt, distribution de crédit et gestion de moyens

de paiement sont activités de la banque de détail. Les banques offrent également d’autre

services et produits d'une autre nature comme :

 Les services (assurance, téléphonie, service à la personne, immobilier...) qui

deviennent de plus en plus proposés.

On trouve d'abord une série d'activités propre à la direction des établissements :

 Aussi bien le management central proprement dit que des fonctions centralisées

(trésorerie, contrôle de gestion etc.).

1
Alain BEITONE, Antoine CAZORLA, Christine DOLLO, anne-Mary DRAI, « Dictionnaire des sciences

économiques », Edition Mehdi, Algérie, 2013, p200
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 On trouve également des fonctions communes aux grandes familles précédentes

(banque de détail et banque de financement et d’investissement) : direction centrale

des ressources humaines, marketing, Communication.

 Les opérations courantes de la banque sont la collecte des dépôts auprès de ses clients

et la réalisation de crédit aux emprunteurs.

2 Section 2 : Généralités sur les crédits

Le crédit est une mise à disposition de fonds qu’il convient préalablement de collecter ou

d’emprunter sur les marchés ; le cout de cette ressource entre également dans le cout du

crédit. « Toute entreprise, à un moment donné de son existence se trouve confrontée à un

besoin de financement et ce dernier se fait le plus souvent en ayant recours aux crédits

bancaire, ces crédits des biens qui par leur fonctionnement vont générer les fonds nécessaire à

leurs remboursement, la durée de cette emprunt peut varier selon le projet à financer. »2

Dans cette section, nous allons définir le crédit, son rôle ainsi que les différents types de

crédit d’investissement

2.1 Définition du crédit

Le crédit est un moyen de financement par lequel une banque met à la disposition de son

client, pour une durée déterminée, les fonds nécessaires pour répondre à ses besoins

moyennant le paiement d’intérêts. C’est un prêt accordé aux agents ayant un besoin de

financement. D’une manière économique, le crédit consiste à donner librement la disposition

effective et immédiate d’un bien réel, et d’un pouvoir d’achat, contre la promesse que le

même bien, un bien équivalent qui sera restitué dans un certain délai, le plus souvent avec

rémunération du service rendu et du danger encourus, danger de perte partielle ou total que

comporte la nature mêmes des services.

2.2 Le rôle du crédit

Le crédit est un moyen de financement par lequel une banque met à la disposition de son

client, pour une durée déterminée, les fonds nécessaires pour pallier à ses besoins moyennant

le paiement d’intérêt. Le crédit permet les échanges, stimule la production, amplifie le

développement et enfin crée de la monnaie.

 Permet les échanges

2
Islem SAIT et Yanis SAYOUDI « le financement bancaire des investissements » , mémoire de fin de cycle, 2021
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Le recours au crédit permet une anticipation de recettes et donne ainsi à l’avance un pouvoir

d’achat ou d’échange aux entreprises. En anticipant le revenu des ventes, il permet d’assurer

la continuité dans le processus de production et commercialisation aussi bien sur le marché

intérieur que sur le marché international.3

 Stimule la production

Le développement de l’activité de production et sa modernisation dépendent en grande partie

de l’importance de l’innovation concernant les équipements ou leur renouvellement. Le

recours au crédit permet donc aux chefs d’entreprise d’acheter les outils de production adaptés

et d’accroitre la qualité ou la quantité de sa production. Quant crédit à la consommation, il

stimule les achats et, par conséquent, le secteur de la production.4

 Amplifie le développement

Les effets d’un prêt pour l’achat d’un bien de production ou consommation ne se manifestent

pas uniquement chez l’agent économique bénéficiaire de l’opération : ils s’étendent

indirectement à d’autres agents. On parle alors de rôle multiplicateur du crédit.5

 Participe à la de création de monnaie

L’importance du crédit dans l’économie tient à son action sur les échanges, sur la production,

sur le développement économique mais surtout à son rôle en tant qu’instrument de création de

monnaie. Elles utilisent les ressources dont elles disposent sous forme de dépôt pour

consentir des crédits à leurs clients sans que, pour autant, cela prive les déposants des

possibilités d’utiliser leurs dépôts.6

2.3 Les caractéristiques du crédit

Le crédit est un contrat entre la banque et son client, basé sur la confiance. Le créancier fait

confiance au débiteur contre promesse de restituer les fonds à échéance.

Il est caractérisé par :

3
GUY cardamine , « banque et marchés financiers » », Edition.Economica , paris 1998, p142

4
IDEM

5
IDEM

6
IDEM
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2.3.1 La confiance

Le terme crédit vient du latin crédere c’est-à-dire faire confiance. La notion de ‘’confiance’’

est nécessaire pour qu’une opération de crédit soit possible. Quant à la banque, cette

confiance à l’égard de son client se manifeste par les avances de fonds, l’exécution des ordres

donnés et l’indication des renseignements favorables. Le client de son coté, doit être

convaincu que ne lui retirera pas son appuis au moment où il en a besoin et qu’elle fera un

usage strictement confidentiel des renseignements sur son bilan et la marche de son

entreprise.7 Cette confiance repose sur une appréciation des besoins.

2.3.2 La durée

La durée est un élément très important pour l’octrois de crédit. Toutefois, cette durée ne

connait pas de minimum : la pratique bancaire autorise des crédits consentis pour quelques

heures, comme les crédits spot . Généralement, on parle de crédit à court terme lorsque la

durée est inférieur à un an ; de crédit à moyen terme lorsqu’elle est comprise entre 1 et 7 ans

et de crédit à long terme, lorsque la durée est supérieur à 7ans.8

2.3.3 Le risque

Le risque pour un prêt est aussi un élément déterminant toute opération de crédit du fait qu’il

donne un sens à la notion de confiance. Les risques pour le banquier sont les suivants :

 Le risque d’insolvabilité du débiteur,

 Le risque d’immobilisation des fonds avancés,

 Les risques spécifiques liés à la gestion de la banque (taux, liquidité, etc.)

2.3.4 La rémunération et les conditions financières du crédit

2.4 Les différents types de crédit

Afin de répondre à la demande de la clientèle, la banque dispose deux types de crédit : le

crédit aux particuliers et le crédit aux entreprises

2.4.1 Le crédit aux particuliers

Toutefois, au cas d’insuffisance des ressources, les particuliers font recours à la banque pour

financer leurs besoins. Les opérations d’octroi de crédit aux particuliers sont destinées à

financer l’achat d’un bien de consommation courante ou l’acquisition d’un bien immobilier en

leurs exigent un nombre des conditions et de règles qui sont obligés de les respectés.

7
Unis des banques suisses, «compréhension, confiance, collaboration », ZURICH, 1996, P.6

8
GUY cardamine , « banque et marchés financiers » », Edition.Economica , paris 1998, p143
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Le crédit aux particuliers sont des opérations par lesquelles un établissement préteur met à

disposition de personnes physiques non professionnelles des sommes destinées

essentiellement à financer l’achat d’un bien de consommation courante ou l’acquisition d’un

bien immobilier en leurs exigent un nombre des conditions et de règles qui sont obligés de les

respectés

2.4.2 Le crédit d’exploitation

Les crédits d’exploitation encore appelé crédit de trésorerie sont des prêts dont la banque

accorde à ses clients à court terme, avec une durée d’un (01) an au maximum.

On distingue deux catégories de crédits d’exploitations :

• les crédits par caisse

• les crédits par signature

2.4.3 Les crédits d’investissement

Les crédits d’investissement permettent de financer la partie haute du bilan, c’est-à-dire les

immobilisations. Une entreprise en création a des besoins important à satisfaire avant de

procéder à la production de marchandises. Ces besoins constituent l’acquisition de terrain, de

matériel roulant, les machines, matériels et outillages, les constructions diverses et tous les

moyens nécessaires pour démarrer son activité. Les besoins d’investissements d’une

entreprise en activité sont représentés par l’extension, l’acquisition ou le renouvellement des

moyens de production.

Pour satisfaire ces besoins, il existe deux types de crédit d’investissement :

 Crédits d’investissement classique

 Crédits d’investissement spécifiques

2.4.4 Les crédits d’investissement classique

Les crédits classiques sont des crédits à moyen ou long terme accordés aux entreprises dans le

but de financer le poste « actif immobilisé » du bilan.

 Crédit à moyen terme

 Crédits à long terme
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 Crédit-bail

2.4.4.1 Les crédits à moyen terme

Le crédit à moyen terme est un crédit octroyé sur une durée de 2 à 7 ans dont une période de

différé de 2 ans au maximum. Il est destiné à financer l’acquisition d’équipement et moyens

de production pour l’entreprise (machines, matériels roulant…). Le montant du crédit peut

atteindre 70% du montant de l’investissement et sa durée ne doit pas dépassée celle

d’amortissement des biens financés. Le crédit à moyen se distingue en trois formes selon la

possibilité de refinancement :

• Le CMT réescomptable

Cette forme de CMT reste la plus utilisée par les banques algériennes en raison de la

souplesse qu’elle offre à leur trésorerie. Elle permet de récupérer la trésorerie engagée lors de

la réalisation du crédit par le réescompte d’un billet à ordre souscrit par l’investisseur auprès

de la banque d’Algérie.

• Le Crédit à moyen terme (CMT) mobilisable

Le CMT mobilisable ne peut pas faire l’objet de réescompte auprès de la Banque d’Algérie.

La banque peut mobiliser le CMT sur le marché financier pour se refinancer.

• Le Crédit à moyen terme (CMT) non mobilisable

Le CMT non mobilisable ne peut faire l’objet de refinancement. C’est un crédit qui est

matérialisé par un billet à ordre qui représente une reconnaissance de dette.

2.4.4.2 Le crédit à long terme ( CLT )

Le crédit à long terme est un crédit dont la durée accordée est comprise entre 07 et 20 ans

accompagné d’un différé au choix de 2 à 4 ans. Il est destiné à financer des investissements

lourds tels que les constructions diverses, agencement et installation. La durée du crédit à long

terme doit être inférieure à la durée des immobilisations financée.

Avec ce type de crédit, les investisseurs peuvent à tout moment réclamer leurs dépôts, que la

banque ne pourra pas satisfaire à cause de la durée d’indisponibilité, elle se retrouvera alors

dans un déséquilibre financier qui pourra la conduire à la faillite. Ce qui suscite donc que les

banques non spécialisées n’ont pas les moyens d’assurer ce type de financement, elles ne

jouent la plupart du temps, que le rôle d’intermédiaire entre le client et les établissements
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financiers spécialisés. La durée du crédit à long terme doit être inférieure à la durée des

immobilisations financée.

2.4.4.3 Le crédit-bail

« Le crédit-bail est une technique de financement d’une immobilisation par laquelle une

banque ou une société financière acquiert un bien meuble ou immeuble pour le louer à une

entreprise, cette dernière ayant la possibilité de racheter le bien loué pour une valeur

résiduelle faible en fin de contrat. »9

L’établissement du crédit-bail se fait entre la société de crédit-bail et le crédit promoteur,

pour garantir au locataire la jouissance du bien pendant un délai fixe et convenu d’avance. La

société de crédit-bail ne peut pas récupérer le matériel avant la fin du contrat.

Le contrat du crédit-bail fait intervenir trois éléments :

 Le crédit bailleur (banque) qui acquiert le bien et le loue au client

 Le crédit preneur (client) choisit le matériel et le fournisseur

 Le fournisseur qui vend le bien au bailleur.

Il existe plusieurs formes de crédits- bail notamment :

2.4.4.3.1 Le crédit-bail mobilier

« le crédit-bail mobilier est une opération de location d’un bien d’équipement, de matériel ou

d’outillage acheté en vue de cette location par la société de crédit-bail sollicitée. Celle-ci

demeure propriétaire du bien. A la fin du contrat, le locataire peut acquérir tout ou partie du

bien loué, en contrepartie du versement d’une somme convenue à l’avance, et qui tient

compte des versements effectués à titre de loyers »

2.4.4.3.2 Le crédit-bail immobilier

« Le crédit-bail immobilier est une opération de location d’un bien immobilier à usage

professionnel acheté ou construit par une société de crédit-bail qui en demeure propriétaire

»10.

9
LUC BERNET – ROLLANDE, « Principes de technique bancaire »

10
BOUYACOUB F., L'entreprise et le financement bancaire, p256
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Ce crédit est souvent financé pour des immeubles à usage professionnel ; il concerne aussi

bien la construction d’immeubles neufs que l’acquisition d’immeubles anciens, tels que les

immeubles industriels, les magasins, les immeubles de bureau, les hôtels…

 Les avantages du crédit- bail

Ces avantages sont présentés comme suit :

 Il permet d'investir sans immobilisation des capitaux au bilan puisqu'il s'agit de

location.

 Il n’exige aucun autofinancement

 il permet un financement à 100%

 Il permet aux PME qui ont de faibles capacités d’endettement, mais qui sont

rentables, de financer leur développement.

 Le loyer est comptabilisé en charges, ce qui diminue les impôts pour l’entreprise.

 Les inconvénients du crédit-bail

 Dans le cas où le locataire serait défaillant, la revente du bien loué ne lui assurera pas

forcément une couverture totale de la perte subie

 Si l’entreprise n’est pas en mesure de bénéficier des économies d’impôt, c’est un

moyen coûteux

 L’entreprise ne peut acquérir le bien par anticipation, ce qui l’oblige à attendre la fin

du contrat pour pouvoir le faire

 Il est très couteux par rapport à l’achat de l’équipement directement, au cas où

l’entreprise ne peut pas bénéficier des économies d’impôt

 Cet équipement ne peut pas être donné comme garantie.

 Il assume le risque d’obsolescence
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2.4.5 Les crédits spécifiques

Les banques en mis en place les crédits spécifiques en collaboration avec les autorités

publiques, afin de lutter contre le chômage en finançant les projets d’investissement des

jeunes promoteurs, et de contribuer au développement de l’économie.

Les crédits spécifiques sont accordés pour une durée de 08 ans dont 03 ans de différé et

bénéficient d’une bonification du taux d’intérêts. Il en existe trois types de crédits spécifiques

:

 Le crédit ANSEJ (Agence National de Soutien à l’Emploi de Jeunes)

 Le crédit CNAC (Caisse Nationale d’Assurance Chômage)

 Le crédit ANGEM (Agence National DE Gestion du Microcrédit)

a) Le crédit ANSEJ (Agence National de Soutien à l’Emploi de Jeunes)

Le crédit ANSEJ est un crédit à moyen terme destiné à financer les projets des jeunes

investisseurs inscrit à l’ANSEJ, leur permettant ainsi de créer leur propre micro entreprise.

Les conditions d’éligibilités :

 Le projet doit être validé par le comité de sélection, de validation et de financement

CFVP de projet

 Une attestation d’éligibilité et de financement, au titre de la phase de création, ou de

conformité et de financement au titre de la phase d’extension.

 Ne pas occuper un emploi rémunéré au moment de l’introduction de la demande

d’aide de l’ANSEJ

 Avoir un apport personnel

Le financement bancaire varie entre 70 à 80% du coût du projet ; la partie restante est

supportée par le trésor public à travers l’ANSEJ à hauteur de 20 à 25% et l’apport personnel

du promoteur représentant 5 à 10% de la valeur du projet.

b) Crédit CNAC (Caisse Nationale d’Assurance Chômage)
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Le crédit CNAC est un crédit destiné au financement des projets présentés par les promoteurs

âgés entre trente (30) et cinquante (50) ans et qui sont inscrit au niveau de La

CNAC.

Les Conditions d’éligibilités :

• Justifier d’une attestation d’éligibilité et de financement au titre de la phase de création, ou

de conformité, au titre de la phase d’extension, délivrée par la caisse nationale d’assurance

chômage

• Justifier un apport personnel

c) Le crédit ANGEM (Agence National DE Gestion du Microcrédit)

C’est un prêt accordé à des catégories de citoyens sans revenus et/ou disposant de petits

revenus instables et irréguliers.

Le crédit ANGEM est un micro-crédit destiné aux jeunes entrepreneurs âgés de 18 ans

minimum et inscrit à l’ANGEM.

Ce crédit permet au client d’acquérir le matériel, les matières premières et les dépenses

nécessaires pour le lancement de l’activité.

Il est accordé à 01 million de dinars maximum.

Les Conditions d’éligibilités24 :

 Disposer d’une décision d’éligibilité et de financement délivrée par l’agence nationale

de gestion du micro crédit

 Posséder un savoir-faire en relation avec l’activité projetée

 Disposer d’un apport personnel

3 Section03 : Notion de l’investissement

L’investissement c’est une acquisition d’un capital en vue d’en percevoir ou d’en

consommer le revenu. L’investissement a pour but d’accroître les recettes futures. Le surcroît

de recettes créé par l’investissement doit être suffisant pour assurer sa rentabilité. Même si

dans un premier temps, il diminue la trésorerie de l’entreprise ainsi que ses bénéfices,
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l’investissement revêt un caractère stratégique dans la mesure où il permet de créer de la

valeur et d'assurer la croissance à long terme.

3.1 Définition de l’investissement

L’investissement consiste pour une entreprise à engager durablement des capitaux sous des

formes diverses (matériel ou immatériels) dans l’espoir d’en obtenir un retour satisfaisant

étant donné les risques assumés11

3.1.1 Définition économique de l’investissement

D’une manière économique, << l’investissement est la création ou l’acquisition d’un

capital fixe, c’est-à-dire une accumulation de facteur physique principalement de production

et de commercialisation. Ces actifs augmentent le potentiel économique de l’entreprise et

contribuent à son fonctionnement sur plusieurs cycles de production successifs>> selon

MANUEL BRIDAYER

3.1.2 Définition comptable de l’investissement

Comptablement, c’est une acquisition d’actif immobilisé de l’entreprise. il constitué de

l’ensemble d’actifs : corporel, incorporels et financiers.

3.1.3 Définition financière de l’investissement

Selon le concept financière, un investissement est un emploi long nécessitant un

financement long par des capitaux permanents (capitaux propres et dettes à moyen et à long

terme) et doit générer des revenus (recette) afin de se rembourser sur sa durée de vie .

L’investissement comprend toutes les valeurs ou biens acquis ou créés par l’entreprise et

détenus de manière durable.

L’investissement représente l’ensemble des biens physiques (comme les terrains, des

bâtiments, les équipements de production) ou de valeurs qui représentent des biens

immatériels (comme le fonds de commerce, les brevets). Cela représente ce qui ne peut être

quantifiable, mais est nécessaire à l’entreprise.

3.2 Typologie des investissements

Il existe plusieurs types d’investissement classé en trois catégories, l’investissement selon la

nature, l’investissement selon l’objectif, l’investissement selon la durée.

11
RIVET A., « Gestion financière, analyse et politique de l’entreprise « Edition Ellipses, paris 2003 ,
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3.2.1 L’investissement selon la nature

On en distingue trois formes :

A. Les investissements corporels

Ces investissements contribuent dans l’augmentation du patrimoine de l’entreprise. Ils

constituent l’outil de production de l’entreprise, les terrains, équipement, les bâtiments,

matériels et outillage

B. Les investissements incorporels

Les investissements incorporels Sont des actifs immatériels comme fonds de commerce, les

brevets, la recherche et le développement, licences

C. Les investissements financiers

Ils concernent les immobilisations financières, achat de titre de participation, prêt à moyen

terme et à long terme.

3.2.2 L’investissement selon l’objectif :

On en distingue :

A. Les investissements de remplacement ou de renouvellement :

Cet investissement permet de maintenir ou de renouveler la capacité de production de

l’entreprise.

B. Les investissements de modernisation

Il désigne des investissements réalisés pour réduire les couts de production et d’améliorer les

rendements. Ces projets peuvent prendre des formes diverses : tel que, nouveau équipement,

nouveaux procédés de fabrication ou nouvelle organisation de production12

C. Les investissements de capacité

Les investissements de capacité ont pour objectif d’augmenter et d’accroitre, dans des

proportions importantes la capacité de production de l’entreprise (idem,)

12
RIVET A., p113
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D. Les investissements d’expansion

Les investissements d’expansion permettent d’acquérir de moyens supplémentaires en

augmentant le potentiel productif de l’entreprise afin de répondre à une demande en

croissance pour les produits de l’entreprise.

E. Les investissements d’innovation

Ce sont les investissements qui entrainent une modification plus profonde de la situation

actuelle de l’entreprise. Ils permettent à l’entreprise d’accéder et de développer une ou

plusieurs activités nouvelles, ils répondent à la volonté de se déployer sur de nouveaux

marchés13

3.2.3 Les investissements par la durée

Selon la durée on distingue trois types d’investissements :

A. Les investissements à court terme

B. Ce sont les investissements dont la durée de vie est inférieure à une année (moins d’un

an). Ces investissements ne dépendent que d’eux-mêmes : souhaite-t’il pouvoir

récupérer son investissement dans un court délai.

C. Les investissements à moyen terme

Ce sont les investissements dont la durée de vie varie entre 2 et 7ans, ils concernent les

équipements légers, tel que les moyen de transport…

D. Les investissements à long terme

Ce sont les investissements dont la durée de vie est longue, estimé à partir de sept 7ans et

plus. Ce sont des investissements lourds. Il est très difficile de déterminer la durée d’un

investissement à long terme. Car plus l’on s’éloigne dans le temps plus la prévision devient

incertaine.

3.3 Les Objectifs d’un projet d’investissement

Les objectifs d’un projet d’investissement peuvent être classés en deux catégories :

13
RIVET A., p113
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3.3.1 Les objectifs d’ordre stratégique

Les objectifs d’ordre stratégique est un ensemble d’objectifs qui relève de la structure

stratégique. Ils peuvent faire objet d’expansion, de modernisation, d’indépendance,… etc.

Ces objectifs entrainent une définition de la stratégie afférente de l’investissement à travers la

hiérarchie ainsi que la coordination adoptés.

3.3.2 Les objectifs d’ordre opérationnel

Les objectifs d’ordre opérationnel sont ceux concernant le niveau technique, on distingue

trois (3) objectifs qui sont :

A. Les objectifs de coût

Ces objectifs cadrent généralement dans le but de réduire les couts de revient d’un produit.

B. Les objectifs de temps

Sur un marché compétitif, il est important pour un investisseur de se fixer les objectifs temps

car cela permet de répondre aussi vite à une demande et bénéficier d’un avantage par rapport

aux autres concurrents.

C. Les objectifs de qualité

Ces objectifs servent à garantir un la performance de la qualité demandée.

3.4 Caractéristiques de l’investissement

Un projet d’investissement est caractérisé par quelques éléments qui sont aussi basique

pour l’étude de la rentabilité, tels que : le capital investi, la durée de vie, la valeur résiduelle,

les flux de trésorerie (cash-flow nets).

3.4.1 Le capital investi

Il s’agit de l’ensemble des dépenses initiales faites par l’entreprise pour la réalisation de son

projet. Le capital investi comprend :

 Le prix d’achat HT (ou en TTC) ;

 Les frais accessoires (frais de transport et d’installation notamment) ;

 Le coût de formation du personnel.
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 L’augmentation du besoin en fonds de roulement (BFR) : les investissements

permettent une hausse du chiffre d’affaires qui débouche sur une hausse des créances

clients, des stocks de matières premières et de produits finis. L’impact est donc négatif

sur la trésorerie. Néanmoins ce décalage est rattrapé à la fin de la durée de vie de

l’investissement.

3.4.2 La durée de vie

La durée de vie de l’investissement facilite l’évaluation de la rentabilité. On retient la

durée pendant laquelle le projet génère des flux de trésorerie positifs. Par manque

d’information précise à ce sujet, on retient dans alors la durée d’amortissement de

l’immobilisation.

3.4.3 La valeur résiduelle

La valeur résiduelle est le montant de revente de l’investissement à la fin du projet. Cette

revente permet de dégager une plus-value dans la mesure où l’immobilisation est totalement

amortie. On obtient une valeur résiduelle nette d’impôt sur les bénéfices à travers l’évaluation

des flux nette de trésorerie.

3.4.4 Les flux de trésorerie générés par l’investissement (cash-flow)

Le flux net de trésorerie correspond aux revenus nets générés par le projet. Le tableau des

flux nets de trésorerie s’établie en calculant, l’excèdent brut d’exploitation, la capacité

d’autofinancement de l’entreprise pour obtenir le résultat net (après impôt), calculer les

besoins en fonds de roulement (BFR).

3.5 Les étapes du calcul

L’évaluation des flux nets de trésorerie prévisionnels générés par l’entreprise se calculent

par :

 Calculs des excédents brut d’exploitation dégagé chaque année par

l’investissement

EBE= Valeur ajoutée corrigé- (frais de personnel + Impôts et taxes + Frais divers +

Transferts de charges d’exploitation

 Calcul du résultat net après impôt

Résultat net après impôt = EBE – Dotations – impôts sur les bénéfices
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 Calcul de la capacité d’autofinancement (CAF)

CAF = Résultat net + Dotations aux amortissements

 Calcul du BFR annuel

BFR = Créances clients + Stocks – Dettes fournisseurs

 Détermination des flux nets de trésorerie (FNT) ou cash-flow

FNT= (CAF +Récupération BFR + Valeur résiduelle) - (Investissement+ Augmentation du

BFR)

4 Conclusion

La banque dans sa fonction d’intermédiaire financier, joue un rôle capital dans la promotion et

le développement de toute activité. C’est un moteur de financement indirect de toute

économie par son rôle de collecteur de ressources, et de bailleur de fonds.

Bien que le crédit soit cité en deuxième position des opérations de banque dans l’article

premier de la loi bancaire, après la réception des fonds du public, il est l’activité première de

la banque, tant par la place qu’il occupe dans le bilan des établissements de crédit, que dans le

produit net bancaire.

Cependant, le crédit d’investissement est donc un prêt accordé par un établissement de crédit

(la banque). Le financement d’un projet d’investissement se fait sur trois types, tout dépend

du type de projet. Il existe le crédit d’investissement classique et spécifique, ces crédits

s’accordent qu’à l’appuis de certaines conditions.
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Chapitre 2 : Montage et étude d’un dossier de crédit d’investissement

Toute étude nécessite une étude en raison des fonds mis en jeu. Dans cette phase, le

banquier est obligé de faire une étude préalable de chaque demande de crédit à partir des

divers documents de nature différente (comptable, juridique, économique … ) pour la

constitution de son dossier. Suite à cela, il doit faire une étude de la viabilité et la rentabilité.

Tout crédit d’investissement est exposé aux risques que le banquier doit tenir compte, et

exiger un minimum de garanties pour pouvoir l’évité au cas défaillance.

Ce chapitre va porter sur :

 La constitution d’un dossier de crédit d’investissement

 L’étude de la viabilité et la rentabilité

 Les risques et les garanties

1 Section 1 : Etude d’un dossier de crédit d’investissement

Il est primordial pour le banquier de rassembler les différents documents concernant le

client et son projet, il procède à l'étude détaillée, des aspects technico-économiques, et de

l'étude la rentabilité

1.1 Constitution du dossier de crédit d’investissement

Le demandeur ou emprunteur présente une demande de prêt. De même, il doit présenter à

l’entreprise un dossier constitué des éléments demandés par la banque comme : les

documents administratifs, juridiques, économiques, techniques, comptables, financiers et

fiscaux afin de mieux comprendre l’entreprise et de bien étudier le dossier de la demande

de crédit : cela doit comporter :

1.1.1 Demande de crédit d’investissement :

Cette demande doit porter le nom et le prénom du demandeur de crédit ainsi l’adresse sur

le montant et la durée du crédit sollicité, le montant de sa participation au financement du

projet et les garanties proposées.
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1.1.2 Documents administratifs, juridiques, commerciaux et comptables :

Ces documents se regroupent en :

 Copie conforme du registre de commerce ou tous autres documents justifiant

l’autorisation d’exercice de l’activité projetée ou exercée (agrément, autorisation

d’exploitation, carte fellah, etc.…)

 Copie dûment légalisée des statuts pour les personnes morales

 Copie certifiée conforme du BOAL (Bulletin Officiel des Annonces Légales)

 Copie légalisée du titre de propriété, de la décision d’attribution ou de concession de

terrain.

 Une copie de la décision d’octroi des avantages, délivrée par l’ANDI11 (y compris ses

annexes), faisant ressortir notamment le cout global du projet et le niveau des fonds

propres prévus

 Les bilans et tableaux des comptes de résultats signés et étalés sur la durée du crédit

 Les factures pro forma et /ou contrat commercial pour les biens d’équipements à

acquérir (localement ou à l’étranger)

 Une expertise des dépenses réalisées et celles à réaliser dans le cadre du projet ;

établit par un expert agrée

 Tout justificatif de dépenses déjà réalisées

 Une copie de permis de construire en cours de validité

 Une copie du plan de masse, de charpente et de situation du projet à réaliser

 Une copie de l’étude géologique du site et autorisation de concession et

d’exploitation délivrée par les autorités compétentes pour les projets de mines et

carrières
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 Une étude d’analyse de la qualité de gisement pour les projets de production de

matériaux de construction et autre.

1.1.3 Les documents fiscaux et parafiscaux :

Ces documents informent le banquier sur la situation de la relation par rapport aux

créanciers privilégiés. Ce sont :

 Pièces fiscales et parafiscales apurées pour les entreprises en activité, et déclaration

d’existence pour les entreprises n’ayant pas encore exercées

 un extrait de rôle apuré de moins de trois (03) mois avec la notification d’un accord

de rééchelonnement des dettes fiscales ;

 Attestation de mise à jour ou de non affiliation C.N.A.S

 Attestation de mise à jour ou de non affiliation C.A.S.N.O.S

Le banquier va s’arranger à suivre des projets et de recueillir la documentation comptable

dès sa mise en exploitation.

1.2 Identification du demandeur de crédit

La banque doit impérativement connaitre avant tout certains détails sur le demandeur

notamment : ses motivations, son environnement ( qui est l’ensemble des éléments

susceptible d’influencer directement ou indirectement l’activité de l’entreprise )

1.2.1 Analyse de l’environnement interne de l’entreprise

L’environnement interne de l’entreprise est ce qui touche directement l’entreprise.

a) Historique de l’entreprise

L’historique de l’entreprise permet à la banque d’avoir une idée générale sur la situation de

l’entreprise partant de sa création.

Son analyse sur son nom, sa date de création, sa forme juridique et son capital social

b) Les moyens de l’entreprise

L’activité d’une entreprise dépend des moyens dont elle dispose :
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- Moyens humains

Les moyens humains de l’entreprise portent à assurer la confiance entre le banquier et

l’emprunteur.

- Moyens de production

C’est l’ensemble des biens que dispose l’entreprise qui entre dans le processus de

production de son activité.

- Moyens financiers

Ici, le banquier s’intéresse à l’ensemble des ressources dont dispose l’entreprise.

1.2.2 Analyse de l’environnement externe de l’entreprise

Les activités de l’entreprise se développent en interdépendance étroite avec

l’environnement externe qui peut lui imposer des contraintes. Ainsi donc, le banquier a

intérêt à étudier le secteur d’activité de l’entreprise, le marché qu’elle détient, ses

concurrents, ses partenaires et la conjoncture économique et politique

a) Economie du pays

L’impact de l’économie d’un pays sur le développement de l’entreprise, s’exprime par le

niveau d’inflation du pays, le taux d’intérêt bancaire, les subventions d’exploitation et

d’investissement ainsi que la politique économique du pays.1

b) Secteur d’activité

Le secteur d’activité dans lequel évolue l’entreprise est formé par le marché, les

concurrents, les fournisseurs et la clientèle.

1.2.3 La collecte d’information

La banque doit collecter des informations à travers :

• L’entretien avec le demandeur de crédit afin de juger la moralité du client

• Visite à l’entreprise

1
BENDRIMIA K., mémoire de fin d’étude B18 « montage et étude de dossier de crédit », mars 2013, P31
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• Demande de renseignements auprès des confrères

• Consultation de la centrale des risques et impayés

1.2.4 La relation entre la banque et le demandeur de crédit

Le temps est un facteur important qui incite à la confiance, et peut influencer la décision

d’octroi de crédit. Toutefois, la communication entre la banque et l’entreprise doit être

maintenu afin de facilité la prise de décision d’octroi de crédit et surveiller le risque

encouru2.

La relation entre la banque et son client dépend de plusieurs éléments :

 L’ancienneté de la relation ;

 Mouvements d’affaires confiés ;

 Le niveau d’utilisation des concours autorisés ;

 Incidents de paiement.

a) L’ancienneté de la relation :

Le banquier peut collecter les informations sur son client à travers la date à laquelle ce

dernier a ouvert son compte au sein de la banque ainsi que les enregistrements de toutes

les transactions effectuées par le Client. De même, la vérification du fichier contentieux du

client permet d’avoir une idée sur les problèmes rencontrés.

b) Les mouvements d’affaires confiés

La banque ne peut accorder le crédit qu’à un client qui centralise son chiffre d’affaire au

sein de ses guichets. Les mouvements confiés ne sont autres que les fonds confiés au guichet

de la banque. Ils doivent être vérifié par le banquier afin d’estimer la confiance a accordé au

client.

Trois situations peuvent avoir lieux à savoir :

2
MOULAY KHATIR R. « La gestion du risque crédit : Considérations théoriques », Les Cahiers du MECAS, N° 2,

Mars 2006, P150
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• Mouvement confié = CA déclaré : c’est la bonne situation vu que le Chiffre d’affaire est

entièrement centralisé au niveau des guichets de la banque

• Mouvement confié < CA déclaré : la non centralisation du Chiffre d’Affaire signifie que le

client détient d’autres comptes auprès d’autres banques, ou encore le client réalise des

transactions en espèces

• Mouvement confié > CA déclaré : soit, il s’agit d’une fausse déclaration du Chiffre d’Affaire

qui est inférieur au Chiffre d’Affaire réalisé dans le but d’éviter le paiement des impôts ou

soit le client a procédé à des opérations hors exploitation3.

c) Le niveau d’utilisation des crédits

Le suivit des crédits permet d’estimer la probité du client, d’éviter les incidents de paiement,

assurer le recouvrement des créances à échéance…

le niveau d’utilisation des crédits consentis doit être surveiller afin de déterminer les

besoins réels de l’entreprise. Pour cela, le banquier pourra :

- Cerner la moralité et le sérieux du bénéficiaire du concours ;

- Contrôler le crédit et l’empêcher d’être détourné de son objectif

d) Consultation de la centrale des risques et impayés

Les incidents de paiement concernent souvent le non-paiement de traites à l’échéance, les

émissions de chèques sans provisions, ou encore une position non régulière vis à vis des

créanciers privilégiés sanctionnée une saisie arrêt, Avis à Tiers Détenteur

2 Section02 : étude de la viabilité et la rentabilité du projet

3
AKHROUF T., mémoire de fin d’étude BSB « montage et étude de dossier de crédit », Mars 2017, P17-18
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2.1 La viabilité du projet :

L’étude de la viabilité du projet porte sur :

Présentation du projet et du promoteur, l’analyse de marché, l’analyse commerciale,

l’analyse technique, l’analyse des couts

2.1.1 Présentation de l’activité et du promoteur

Il s’agit de définir l’activité que fait le promoteur de la même manière que ses accessoires

a-1 Présentation de l’activité

C’est une présentation détaillée élaborée pour chaque promoteur et qui reprend le nom et

le prénom, l’âge, les diplômes et /ou expérience professionnelle et le patrimoine de chaque

promoteur.

Ces informations permettent au banquier d’avoir une idée générale des personnes

auxquelles il aura affaire et les garanties, qu’il peut mettre en exécution

2.1.2 L’analyse de marché

Le marché est le lieu de rencontre entre l’offre et la demande de bien et service. Le banquier

doit élaborer une étude de marché afin d’augmenter les probabilités de réussite du projet.

L’étude de marché permet de prévoir le volume de marchandise et production pouvant etre

vendu sur le marché.

- La taille, la structure et l’évolution du marché

- Le niveau de production et les prix de vente que l’on peut espérer pratiquer

- Le lieu et le secteur du marché visé et la zone d’implantation

- La politique commerciale à adopter. » 42

2.1.3 Analyse commerciale

L’analyse commerciale détermine la capacité de l’entreprise à vendre ce qu’elle produit.

Cette analyse se fait par l’élaboration des stratégies de collecte d’information permettant

de mieux connaitre les concourants de l’entreprise. L’analyse commerciale se fait le plus

souvent par la méthode des 4P :
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- L’analyse des produits

Cette analyse consiste à analyser le cycle de vie du projet. Elle prend en compte les

caractéristiques du projet (la qualité, la gamme, la finition, l’emballage, la commodité,…) sur

le marché.

- L’analyse des prix

Après l’analyse de marché, l’entreprise doit pouvoir fixé ses prix de vente avec une forte

pénétration du marché.

- L’analyse de la distribution

C’est l’ensemble des moyens utilisés par l’entreprise pour pouvoir ventre ses produit.

L’entreprise doit mettre en place un mode de distribution et un réseau précis.

- L’analyse de la promotion

L’analyse de la promotion consiste à faire la publicité des produits à travers différents

support dont l’entreprise pourra utiliser (les medias, les prospectus, les sponsorings,

l’affichages, … )

2.1.4 L’étude technique

Cette étude concerne des éléments entrant dans la réalisation du projet tels que :

 Le processus de production :

L’entreprise doit faire un choix entre plusieurs procédés ou technique de production our la

réalisation de son projet. Généralement, le choix est dicté par des considérations

techniques ou économiques évidentes (imposition de certaines matières premières… )

• Les moyens de production :

Les moyens de productions représentent les instruments utilisés dans le processus de

production tel que les machines, le matériel roulant, les équipements... L’entreprise doit

tenir compte des performances et du degré d’obsolescence de ses moyens.
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• Les besoins de l’entreprise :

Apres choisie les processus de productions et fixer les caractéristiques des moyens de

production, le banquier doit évaluer les besoins nécessaires d’investissement et ceux de

l’exploitation, tel que : ( bâtiment, matériel divers, les matières premières, la main

d’œuvre, l’eau, le gaz… ) afin d’avoir une idée précise du coût de démarrage, d’extension et

de fonctionnement sur l’entreprise.

• La localisation de l’unité de production :

La localisation du projet doit être choisi de manière à assurer une meilleure exploitation. Il

ne faut pas s’éloigner ni des fournisseurs (source d’approvisionnement) afin de minimiser les

coûts de revient, ni des clients (écoulement de la production) pour réduire les coûts de

distribution. Cela permet à l'entreprise de pratiquer des prix concurrentiel

Il doit y avoir une compatibilité entre l’unité de production et la nature de l’activité de

l’entreprise.44h

• Les délais de réalisation du projet :

Ils représentent la durée nécessaire pour l’installation définitif des équipements du projet.

Les délais de réalisation doivent être techniquement raisonnables et concevable, par rapport

à des projets similaires, implantés sur la même zone d’activité. Un retard accusé dans la

réalisation du projet engendre des surcoûts, d’une part et des pertes en production, d’autre

part.

2.1.5 L’analyse des coûts

L’analyse des couts consiste à déterminer la viabilité des couts, vérifier la validité de tous

les coûts qui entre dans la réalisation du projet, qu’ils s’agissent de ceux liés à

l’investissement ou ceux de l’exploitation.

Cette analyse se fait d’une manière exhaustive sur toutes les dépenses prévisionnelles

relatives à l’investissement (locaux, terrain de construction, équipement, imprévus,… ).

Après cette étude, l’on peut procéder à l’analyse de la rentabilité du projet.



CHAPITRE II : Montage et étude d’un dossier de crédit
d’investissement

32

2.2 Etude de la rentabilité du projet

L’analyse de la rentabilité du projet est une étude qui permet d’apprécier l’opportunité

financière que le projet présente par rapport aux autres possibilités d’investissement

(placements à terme, spéculation, …).

La rentabilité d’un investissement permet à un agent économique d’apprécier si le capital

investi procure les ressources nécessaires à la rémunération et au remboursement du capital

utilisé. 12A

Cette étude consiste à évaluer le projet avant financement afin de déterminer ce que le

projet peut apporter indépendamment des conditions de financement. De même, elle

consiste à évaluer le projet après financement, en tenant compte de l’emprunt.

2.2.1 L’analyse avant financement

L’analyse avant financement permet d’apprécier la rentabilité du projet avant le

financement bancaire. Elle procède par :

- L’élaboration des flux de trésoreries

- Etude des critères de rentabilité de l’investissement

2.2.2 Elaboration des flux de trésoreries ou cash-flow

Les flux de trésorerie correspond à des entrées ou des sorties de fonds.

Ils sont déterminés à travers le tableau des ressources/emplois.

2.2.2.1 Détermination de la capacité d’autofinancement (CAF)

La CAF représente l’ensemble des ressources générés par l’entreprise au cours de l’exercice,

du fait de ses opérations courantes.

CAF = Résultat net + Dotation aux amortissements

2.2.2.2 Calcul de la Valeur Résiduelle de l’Investissement ( VRI )

La VRI est la valeur de la revente des immobilisations à la fin de la durée de vie du projet.

Autrement dit, c’est la valeur des immobilisations qui n’ont pas encore été amortie à la fin

de la durée du projet.
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Le calcul de la VRI peut se faire de différentes façons :

VRI = total des immobilisations – total des amortissements

VRI = Terrain + actif non encore amorti

La VRI constitue une rentrée de fonds supplémentaires dont il faut tenir compte lors de la

dernière année de vie du projet.

2.2.2.3 Détermination du Besoin en Fond de Roulement (BFR)

Le BFR est une immobilisation d’argent que l’on retrouve normalement à l’issue de

l’investissement ;

Le BFR représente un fonds de démarrage nécessaire au projet pour la prise en charge de

certaines charges d’exploitation durant le démarrage du projet.

BFR = stocks +créances + dettes fournisseurs

2.2.2.4 Elaboration des comptes de résultats prévisionnels ( TCR )

Le tableau de compte de résultat est un tableau qui permet de déterminer les Soldes

Intermédiaires de Gestion ainsi que la Capacité d’Autofinancement annuelle prévisionnel de

l’entreprise et ainsi suivre leurs évolutions.

Tableau N°1 : TCR prévisionnel :

Rubrique Année

1 2 3 4 5 N

Chiffre d’affaire Consommation
intermédiaire

Valeur ajoutée

Frais de personnel

Frais divers

Impôt et taxe

Excèdent brut d’exploitation
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Amortissement (1)

Résultat brut d’exploitation

Impôt sur bénéfice

Résultat net de l’exercice (2)

2.2.2.5 Etablissement du tableau des flux net de trésorerie (FNT)

C’est un tableau récapitulatif de l’ensemble des ressources et emplois de l’entreprise

servant à déterminer les flux de trésorerie sur toute la durée de vie du projet. Les éléments

déterminés précédemment (échéancier des investissements, tableau des amortissements, la

VRI, variation du BFR et les comptes de résultat prévisionnels) permettent d’élaborer

Tableau n°2 : emplois / ressources

Rubrique Année

0 1 2 3 4 n

Ressources

-CAF

-VRI

-Récupération du BFR

Total ressources (2)

Emplois

-Investissement initial

-Variation du BFR

Total emplois (2)

Flux de trésorerie (1)-(2)

2.2.3 Etude des critères de rentabilité de l’investissement

Après avoir déterminé les flux de trésorerie, il est nécessaire d’actualiser leur valeur dans le

but d’établir les critères de rentabilité de l’investissement et les étudier.
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2.2.3.1 Taux d’actualisation

La notion d’actualisation consiste à ramener au présent tous les flux quelque-ils soient,

dépenses ou bien recettes. Elle se fait à travers un taux d’actualisation qui permet

d'actualiser les flux futurs de trésorerie à générer par un projet d'investissement afin

d'évaluer sa rentabilité en tenant compte de la valeur de l’argent dans le temps. Elle

détermine la valeur immédiate des flux futurs que générera le projet.

Taux d’actualisation à employer est le taux de rentabilité exigé par l’entreprise.

2.2.3.2 La valeur actuelle nette (VAN)

La valeur actuelle nette correspond à l’actualisation des flux totaux de liquidités

prévisionnels générés par sa réalisation.

Elle est déterminée par la différence entre l’ensemble des flux net de trésorerie actualisée

et l’investissement initial.

La valeur actuelle nette (VAN) ꞊∑Flux nets de trésorerie actualisée – investissement initial 

• Les avantages de la V.A.N

- La VAN prend en compte l’intégralité des flux générés par le projet et permet de rendre

compte de la totalité de la valeur créé terme de l’horizon économique ;

-La VAN prend en compte le cout de financement sur toute la durée de l’investissement.

• L’inconvénient de la VAN

La VAN ne permet pas de comparer les projets d’investissement dont la durée de vie est trop

différente.

2.2.3.3 L’indice de profitabilité (I.P)

L’indice de profitabilité est le rapport entre la somme des flux net de trésorerie actualisés et

le montant de l’investissement. Il mesure la performance relative du projet.
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IP ꞊ Valeur actualisée de tous les flux /Investissement initial

• L’avantage de l’I.P

L’ IP facilite le choix entre deux projets concurrents, le projet qui a un IP le plus élevé est

considéré comme le plus rentable.

Un projet rentable présente un indice de profitabilité supérieur à 1.

• L’inconvénient de l’I.P

L’indice de profitabilité présente un inconvénient par exemple dans le cas du choix entre

deux projets ayant des durées de vie différente, l’indice de profitabilité ne peut être utilisé

choisir le projet le plus rentable.

2.2.3.4 Le délai de récupération (DR)

Le délai de récupération équivaut à la durée nécessaire pour récupérer le flux total de

liquidité initialement investi. Le choix du taux d’actualisation dépend des données

économiques de l’environnement mais aussi de l’agent économique qui le choisit. Le taux

d’actualisation élevé revient à déprécier les valeurs futures et le taux d’actualisation faible

revient à attribuer à l’avenir une grande valeur (les valeurs futures seront plus importantes).

Le DR est la durée nécessaire pour égaler le montant de l’investissement. Il est calculé

comme suit :

                                          Le délai de récupération  = ∑n
i=1 F(1+t)-n =I.0

I.0= Investissement initial

F = Flux de trésorerie

n = nombre d’année

t = taux d’intérêt
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Dans le cas où le D.R dégagé par la formule précédente n’est pas un ombre entier, il y’a lieu

de faire l’interpolation linéaire. Supposons que les flux de trésorerie cumulés sont négatifs

pendant l’année n et positive en n+1.

DR = n+ [Flux cumulés en n×12 (mois)] / [Flux cumulés en n + flux cumulés en n+1]

 Les avantages du DR

- le DR peut intervenir comme critère d’appoint éclairant les outres critères de la

VAN ou le TIR dans l’évolution de la rentabilité ;

- Permet de sélectionner un seul projet entre deux concurrents et dont les durées de

vie sont égales ;

- C’est un critère intégrant de façon satisfaisante les risques technologiques,

politiques et économiques ;

- Permet de rejeter tout projet qui se situerait au-delà d’une durée arrêtée au

préalable.

 Les inconvénients du DR

- Le DR ne mesure pas la rentabilité réelle des investissements mais seule la liquidité

du projet.

- Il ne tient pas compte des flux postérieurs à la date d’égalisation des flux,

- Le cout des capitaux n’est pas pris en considération

- Il ignore tous les flux ultérieur à la récupération des fonds investis

2.2.3.5 Le taux de rentabilité interne (TRI)

TRI est le taux qui égalise le cout d’investissements et les recettes d’exploitation.

De même, le taux de rentabilité interne est le coût maximum des capitaux que peut

supporter le projet d’investissement.
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Le taux de rentabilité interne est un taux qui annule la VAN. En d’autres termes, c’est le taux

pour lequel la somme des flux nets de trésorerie dégagé par le projet est équivalente à

l’investissement initial.

Le calcul de taux de rentabilité interne se fait comme suite :

 	 �ሺͳ ሻି�െݐ Ͳൌܫ Ͳ�



ୀଵ

I : Le total investissement

Ft : Le flux de trésorerie

t : Le taux d’actualisation

Le TRI doit être aussi supérieur au cout de l’argent pour espérer avoir des gains appréciables.

 Avantages du TRI

- Le TRI ne prend en compte que les données propres de l’investissement.

- Il facilite la compréhension et l’application dans le cas du choix entre deux projets

concurrents

Le TRI donne la rentabilité du projet en fonction de ses données intrinsèques. Il procure à ce

titre la possibilité de classer plusieurs projets concurrents et de pouvoir opter pour l’un des

deux.

 Inconvénients du TRI

- Dans certain cas, le TRI peut induire à un conflit avec d’autres critères

- L’un des inconvénients est l’existence possible de TRI multiples ou d’absence de TRI

2 Étude après financement
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L’étude après financement a pour objectif de déterminer l’impact du financement sur la

rentabilité du projet et de mettre en place les conditions de crédits les plus adéquates. Cette

étude intègre le plan de financement, notamment les frais financiers et les dotations aux

amortissements des charges d’intérêts sur emprunts. L’étude est faite sur les flux de

trésoreries déterminés à partir du tableau emplois / ressources (encaissement et

décaissement) après financement

3 SECTION 3 : Les risques et les garanties

« Faire crédit signifie croire. Croire en un projet, croire en une personne, croire en un avenir

économique qui permettra précisément la réalisation du projet envisagé. Mais croire, c’est

précisément risquer de se tromper sur un projet, une personne, une anticipation, voire les

trois à la fois »4.

L’analyse préalable du risque comporte la recherche des conditions et des causes pouvant

conduire au non remboursement ; elle a pour objet de les réduire, voire de les éliminer.

Présentée de façon plus positive, l’analyse du risque est l’étude de la situation de

l’emprunteur et de son projet afin d’évaluer sa capacité à rembourser à temps le crédit qui

lui sera consenti.

La durée du crédit peut être longue, de ce fait l’évaluation du risque est délicate. Le banquier

doit donc légitimement rechercher, pour les différents crédits, les garanties adaptées à leur

nature et leur durée.

Cette section définira d’abord le risque d’un crédit ensuite, examinera les différents types

de risques d’un crédit liés à l’activité de la bancaire et enfin examinera les garanties

destinées à rassurer le banquier en cas de risque.

4
MATHIEU M., L’exploitant bancaire et le risque crédit, Ed. BANQUE EDITEUR, Paris, 1995
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3.1 Les risques d’un crédit d’investissement

3.1.1 Définition d’un risque de crédit d’investissement

Un risque renvoie aux inconvénients, les difficultés et les dangers plus ou moins

probables. En d’autre termes, le risque est l’ impossibilité de la part de l’emprunteur

d’effectuer le remboursement, ce qui entraine notamment la perte du capital prêté.

D’après Cécile KHAROUBI et THOMAS, le risque de crédit est « Dès qu’un agent

économique consent un crédit à une entreprise à une contrepartie, une relation risquée

s’instaure entre le créancier et son débiteur. Ce dernier, peut en effet, de bonne ou

mauvaise foi, ne pas payer sa dette à l’échéance convenue. L’aléa qui pèse sur le respect

d’un engagement de régler une dette constitue le risque de crédit5

3.1.2 Les différents types de risque de crédit

Ils peuvent se présenter sous plusieurs formes. Notamment : le risque de non

remboursement, le risque d’immobilisation, le risque taux et le risque de change.

3.1.2.1 Risque de non remboursement

Le risque de non remboursement est un risque inhérent à l’activité la défaillance de la

contrepartie sur laquelle une créance ou un engagement est détenu. On parle de risque de

non remboursement lorsque le débiteur se retrouve dans une situation où il n’est plus apte

à rembourser les fonds qui lui ont été consentis. Ainsi donc, la banque va subir une perte en

capital (créance non remboursé) et en revenu (intérêts non perçus), perte qui est

considérablement plus important que le profit réalisé sur cette même contrepartie non

défaillante.

3.1.2.2 Le risque d’immolisation

« Il s’agit d’un risque inhérent à l’activité d’intermédiation traditionnelle puisque le terme

des emplois est toujours plus long que celui des ressources, surtout lorsqu’il s’agit de dépôt

de la clientèle. La banque incapable de faire face à une demande massive et imprévue de

retraits de fonds émanent de sa clientèle ou autre établissement de crédit est dites illiquide

5
CECILE KHAROUBI et PHILIPE THOMAS, « analyse du risque de crédit », EDITION 18, rue la Fayette, 2013, P.18.
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...»6. On parle donc du risque d’immobilisation lorsque l’emprunteur ne peut respecter

l’échéancier prévu pour le remboursement du crédit. Alors, le banquier doit donc équilibrer

la liquidité des emplois et l’exigibilité des ressources en procédant au refinancement des

crédits auprès de la Banque centrale ou le marché monétaire.

3.1.2.3 Le risque de taux

Le risque de taux est lié à la variation des taux à la hausse ou à la baisse et qui entraine

les conséquences sur le secteur bancaire.

Ce risque représente pour la banque, l’éventualité de voir sa rentabilité ou ses résultats

affectés négativement après une évolution défavorable des taux d'intérêt. Pour se prémunir

de ce taux, les banques se refinancent auprès de la banque centrale avec un taux d’intérêt

fixe.

3.1.2.4 Le risque de change

Il s’agit de la traduction de l’internationalisation des activités de la banque. En effet, la

fluctuation des cours de change pose aussi un problème sur le résultat des établissements

du crédit, étant donné, d’une part, les comptes de la correspondance libellée en devise. Et

d’autre part, l’origine étrangère de plusieurs de leurs actifs et passif. Il est défini comme une

perte entrainée par la variation des cours de créances ou des dettes libellées en devise par

rapport à la monnaie de référence de la banque.7

Le risque de change peut se définir comme étant : « la perte entraînée par la variation du

cours des créances ou dettes libellées en devises, par rapport à la monnaie de référence de

la banque. »8

Pour pouvoir réduire les possibilités de ce risque, le banquier peut prendre quelques

dispositions en exigeant au client la signature d’un engagement de prise en charge de risque

de change.

6
De Coussergues S, « Gestion de la banque, du diagnostic a la stratégie », DUNOD 5ème EDITION, P110

7
MICHEL ROUCH et G2RADNOLLEAU. « le contrôle de gestion bancaire et gestion financière »,Paris, 2000, P16

8
Michel Rouach et Gérard Noulleau : « le contrôle de gestion bancaire et financière ». Edition la revue

bancaire.1993.page : 249
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3.1.2.5 Le risque de illiquidité

"Le risque d'illiquidité représente (pour une banque) l'impossibilité de pouvoir faire face, à

un instant donné, à ses engagements ou à ses échéances (tout particulièrement les dettes à

vue), par la mobilisation de ses actifs"9

C’est un risque inhérent à l’activité d’intermédiation traditionnelle du fait que le terme des

emplois est toujours plus long que celui des ressources.

3.2 Les garanties d’un crédit

La banque en octroyant un crédit s’attend à être rembourser, ainsi donc la mise en place

des garanties est très importante pour pouvoir rassurer le banquier sur le remboursement

de l’emprunt en cas de défaillance du client à échéance.

3.2.1 Définition de garantie

Une garantie est une sureté mise à la disposition de la banque par l’emprunteur afin de le

rassurer contre les risques de crédit en cas de défaillance.

La garantie confère à son bénéficiaire (créancier) un droit sur un ou plusieurs bien

meubles ou immeubles proposés par le garant, ou sur le patrimoine et les revenus d’une

personne moral ou physique. La meilleur garantie dans la qualité de l’emprunteur,

l’entreprise ou particulier, et dans la bonne appréciation de la viabilité des projets à financer.

Cependant pour se protéger d’une défaillance de l’emprunteur, le préteur recherche une

assurance de paiement à l’échéance des concours par la prise de suretés ou garanties.10

3.2.2 Les différents types de garanties

Il existe 3 catégories de garanties :

3.2.2.1 Les garanties réelles

Les garanties réelles sont des biens meubles ou immeubles destiné à garantir le

remboursement d’une créance à échéance. Elles se subdivisent en 02 types :

A. L’hypothèque

9
J.C. AUGROS - M. QUERUEL, risque de taux d'intérêt et gestion bancaire, économica, janvier 2000

10
GUI GAUDAMINE, « Banque et marché financier », Edition.ECONOMICA, 1998
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L’article 882 du code civil Algérien souligne que : «le contrat d’hypothèque est le contrat par

lequel le créancier acquiert sur un immeuble affecté au paiement de sa créance, un droit

réel qui lui permet de se faire rembourser, par préférence aux créanciers inférieurs en rang,

sur le prix de cet immeuble en quelque main qu’il passe »11.

L’hypothèque est une sureté réelle qui résulte d’une convention et offre des facilités

particulières, en effet :

 L’hypothèque donne la facilité au débiteur qui n’est pas dessaisi de son immeuble

dont il conserve l’usage, la jouissance et le droit de l’aliéner

 L’hypothèque confère au créancier le droit de préférence et le droit de suite. Le droit

de préférence suppose qu’en cas de non-paiement et de poursuite, le créancier

procède à la liquidation du bien par vente forcée de l’immeuble saisi à l’enchère

publique. Le droit de suit suppose que le débiteur ne peut pas vendre l’immeuble

hypothéqué sans rembourser au préalable le créancier car la garantie est attachée à

l’immeuble.

B. Le nantissement

L’article 948 du code civil stipule que : « Le nantissement est un contrat par lequel une

personne s’oblige, pour la garantie de sa dette ou celle d’un tiers, à remettre au créancier,

ou à une tierce personne choisie par les parties, un objet sur lequel elle constitue au profit

du créancier, un droit réel en vertu duquel celui-ci peut retenir l’objet jusqu’au paiement de

sa créance et peut se faire payer sur le prix de cet objet, en quelque main qu’il passe, par

préférence aux créanciers chirographaires et aux créanciers inférieurs en rang. »12

Le nantissement porte sur des machines, des outils, un fonds de commerce, un marché

public…

Comme pour l’hypothèque, le but est de garantir le remboursement des créances à

échéance.

11
IDEM, p 130.

12
Code civil algérien, op, cit, art n°882
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Le nantissement peut être constitué pour garantir une créance conditionnelle, future,

éventuelle, un crédit ouvert ou l’ouverture d’un compte courant, à condition que le montant

de la créance garantie ou le maximum qu’elle pourrait atteindre soit déterminé par l’acte

constitutif.

C. Les privilèges immobiliers spéciaux

Ce sont des hypothèques privilégiées qui confère au créancier une garantie sur un

immeuble avec un droit de suite et un droit de préférence (primant les hypothèques

consenties par le débiteur).

D. le gage automobile

le gage automobile est un privilège spécial mobilier qui consiste dans l’affectation

d’un véhicule immatriculé pour garantir le prêt destiné à l’achat de ce véhicule. Ce gaga

est destiné exclusivement à garantir un prêt finançant l’acquisition d’un véhicule

automobile ou d’un engin assimilé. Les effets du gage sont :

 le débiteur reste en possession du véhicule et à l’obligation de le conserver, le

détournement de gage étant sanctionné pénalement ;

 le gage confère au créancier :

- un droit de suite,

- un droit de préférence,

- un droit de rétention,

- le droit de se faire attribuer en justice le véhicule gagé,

- le droit de percevoir l’indemnité d’assurance en cas de sinistre, sous

réserve d’avoir notifié une opposition à l’assureur,

3.2.2.2 Les garanties personnelles

Une garantie personnelle est un engagement pris par une personne physique ou morale

(appelé la caution) de satisfaire une obligation du débiteur, si celui-ci n’y satisfait pas à

échéance.
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Les garanties personnelles sont constituées de l’aval et le cautionnement qui assurent le

banquier pour les opérations d’offre de crédit.

A. Le cautionnement

L'article 644 du code civil Algérien souligne que : «le cautionnement est un contrat par

lequel une personne garantit l'exécution d'une obligation, en s'engageant envers le

créancier, à satisfaire à cette obligation si le débiteur n'y satisfait pas lui- même ».6

Une personne appelée « caution » s’engage à payer la dette du débiteur en cas de

défaillance de ce dernier.

Il y’a le cautionnement simple et le cautionnement solidaire.

 Le cautionnement simple :

Le cautionnement simple oblige le créancier de poursuivre d’abord le débiteur principal

avant de poursuivre la caution. Il met à la disposition du banquier des bénéfices de

discussion et de division.

 Pour les bénéfices de discussion, la caution peut imposer au banquier d’exercer

prioritairement ses recours contre le débiteur principal, de saisir et de les vendre. La

caution n’intervient alors qu’en cas d’insuffisance du produit de la vente.

 Pour les bénéfices de division, plusieurs cautions font preuve d’engagement à une

même dette. Dans ce bénéfice, la caution impose de payer que ce qui lui revient

dans la dette.

 Le cautionnement solidaire :

Dans le cautionnement solidaire, la caution ne dispose pas de bénéfice de discussion. Le

banquier peut poursuivre indifféremment le débiteur principal ou la caution.

B. L’aval

L’aval est un engagement par signature d’une personne à payer un effet de commerce à

son échéance, dans le cas de défaillance du débiteur.
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Le remboursement peut être fait en totalité ou en partie. C’est un cautionnement identique

à celui d’une caution solidaire, le donneur d’aval ne peut invoquer ni le bénéfice de

discussion ni le bénéfice de division.

L’aval peut être donné sur la lettre de change, une allonge ou un acte séparé indiquant le

lieu où il est intervenu.

3.2.2.3 Les garanties complémentaires et assimilées

Les garanties complémentaires sont des assurances que la banque exige afin de couvrir

les risques liés à des évènements imprévus.

Il y’ a plusieurs assurances tels que :

- Assurance incendie ;

- Assurance tout risque pour le matériel roulant ;

- Assurance multirisque professionnel pour les équipements, les marchandises, etc.

Conclusion

Pour conclure, la constitution d’une demande de crédit d’investissement est une phase très

importante pour le banquier. Car cela va lui permettre d’évaluer la rentabilité du projet de même

que sa capacité de remboursement du crédit.

Mais peu importe les études faites par le banquier lord de sa procédure d’octroi, il doit de même

tenir compte des risques liés à un crédit. D’où l’exigence des garanties pour prémunir les risques que

pourrait lui réserver l’avenir.
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Chapitre 3 : Etude d’un Cas pratique au sein du CPA de Bejaia

Afin de pouvoir mettre en pratique mes connaissances sur le montage de la procédure

d’un projet d’investissement, cette étude va porter sur un cas pratique de l’extension de

travaux de bâtiment, plomberie et hydraulique.

Elle est structurée de la manière suivante :

 La première partie porte sur la présentation de l’organisme d’accueil

 La deuxième partie sur le cas pratique de l’étude d’un dossier de crédit

d’investissement

1 Section 01 : Présentation du crédit populaire d’Algérie

Pour commencer l’étude de notre cas, nous allons débuter par la présentation de

l’organisme d’accueil.

1.1 Historique du Crédit Populaire d’Algérie

Le Crédit Populaire d’Algérie (CPA) est une banque commerciale crée par l’ordonnance

66.366 du 29/12/1966 avec un capital initial de 15 Million de dinars et un capital actuel de

48 Milliard de dinars.

Le Crédit Populaire d’Algérie a hérité des activités gérées auparavant par les banques

populaires (Banque Populaire Commerciale et Industrielle à Alger, Oran, Annaba,

Constantine) ainsi que d’autres banques étrangères, Banque Alger Misr, Société Marseillaise

du Crédit et Compagnie Française de Crédit et de Banque (CFCB)

En 1985, il donne naissance à la Banque de Développement Local (BDL) par cession de 40

agences, le transfert de 550 employés et cadres et 89 000 comptes clientèle.

Quelques années après la création de la BNA, le système bancaire algériens a été renforcé

par la mise en place d’un autre intermédiaire financier bancaire, qui est le CPA, qui fut créé

le 29décembre 1966, c’est une banque commerciale d’état, son siège sociale est situer au 02

boulevard amirouche Alger.
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Bien qu’il puisse, au même titre que les autres banques, recevoir des dépôts de fonds et

exécuter des opérations financière avec toute personne physique ou morale.

Le CPA est spécialisé dès sa création, dans le financement des secteurs de l’artisanat, de

l’hôtellerie de l’habitat et de l’industrie.

Le CPA à l’instar de ces confrères évoluait dans un cadre de planification centralisée et

impérative, qui faisait qu’il existait un système d’allocation centrale des ressources. Les

modalités d’octroi et de gestion des crédits obéissaient à des procédures administratives si

non à des considérations politiques en dehors de toute logique. Commerciale et de tout

critère de rentabilité financière au d’efficacité économique.

Le passage des banques Algériennes à l’autonomie a fait qu’elles se trouvaient

doublement sollicitées par un mouvement de mue d’une ampleur et d’une profondeur déjà

appréciable.

Le crédit Populaire d’Algérie a ainsi engagé un programme de réorganisation profond de

ses structures et de ses méthodes.

La mise en place d’un réseau de distributeurs automatiques de billets dans les grands

centres urbains et la carte CPA VISA pour les paiements en devises, sont les premiers

éléments d’une gamme de produits larges.

Le CPA a renforcé ses missions internationales. Les nouvelles dispositions relatives au

commerce extérieur confortent le rôle de la banque dans l’assistance des entreprises. En

multipliant ses prises de participation à l’étranger dans des banques ou des sociétés de

trading et d’investissement.

Depuis 1966, en vertu de l’ordonnance relative à la gestion des capitaux marchands de

l’Etat, les banques publiques sont placées sous la tutelle du ministère des finances.

Le capital social de la banque initialement fixé à 15 millions DA a évolué comme suit :

Tableau N° 3 : Evolution du capital sociale du CPA

Année Capital social

1966 15 Million DA
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1983

1992

1994

1996

2000

2003

2006

2010

800 Million DA

5,6 Million DA

9,31 Million DA

13,6 Million DA

21,6 Million DA

23,5 Million DA

29,3 Million DA

48,3 Million DA

Après avoir satisfait aux conditions d’éligibilité prevues par les dispositions de la loi sur la

monnaie et le crédit (la loi 90

Le 7 avril 1997, le CPA a obtenu son agrément du conseil de la monnaie et du crédit,

devenant ainsi la deuxième banque en Algérie à être agrée69

Le CPA a repris l’ossature de :

• la banque Algéro-Mesr ;

• la société Marseillaise de crédit ;

• la banque régionale du crédit populaire d’Algérie ;

• la compagnie française de crédit et de banque.

Son réseau compte 117 agences implantées sur l’ensemble du territoire national, et sont

rattachées à 19 groupes d’exploitation.

1.2 Les missions du CPA

 Recevoir des fonds de sa clientèle

 Octroyer des crédits sous toutes ses formes

 Prendre des participations dans le capital de toutes entreprises

 Mobiliser pour le compte d'autrui tous crédits consentis par d'autres institutions.

 Le financement du logement

 Le financement des professions libérales

 Le développement des cartes de crédits
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 Mise à la disposition de la clientèle de tous les moyens de paiement

 Fournir des prestations de services

 La bonne prise en charge de la clientèle

 Promouvoir le développement de BTPH, les secteurs de la santé et du médicament,

le commerce et la distribution, l’hôtellerie et le tourisme, la PME/PMI et l’artisanat

1.3 Les activités du crédit populaire d’Algérie

Le CPA en tant que banque commerciale intervient sur le marché de l’intermédiation

bancaire et financière, à ce titre, il traite toute l’opération bancaire et financière,

notamment la réception des dépôts du publique et l’octroi du crédit sous toutes ses formes.

La mobilisation du crédit extérieur est souscrite à des prises de participation dans des filiales

et sociétés. La gamme des produits et services offerts par le CPA a connu un développement

ces dernières années à travers le renforcement de l’activité monétique introduite depuis

1990 et le lancement de nouveaux produit tels que le financement des PME/PMI, des micros

entreprises, les crédits immobiliers et crédits destinés à la clientèle des particuliers.

1.4 Présentation de l’agence 156 de Bejaia

L’agence est la cellule de base d’exploitation de tout établissement bancaire se trouvant en

contact direct et permanant avec la clientèle, celle-ci a pour mission de mettre en œuvre la

politique globale tracée par la direction générale de la banque. Le stage s’est déroulé au sein

du service crédit de de l’agence ‘’ 156 HAMMADITE ‘’, qui se situe à Bejaia : Rue de la

liberté résidence Nabila DJAHNINE et qui a pour mission d’offrir des services conformes aux

attentes d’une clientèle de plus en plus exigeante.

Schéma n° 2 : l’organigramme de l’agence CPA 156
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Source : Documents interne à la banque

1.5 Le rôle de la cellule du service des engagements

Le rôle de la cellule du service des engagements est :

 Le contrôle permanent de l’utilisation des crédits ;

 Le recueil des garanties relatives aux crédits accordé ;

Cellule juridique

Suivi des engagements

Service crédit

Section domiciliation

transfert

Section domiciliation

transfert et

rapatriement

Service des opérations

du commerce

Compartiment back

office

Compartiment front

office

Service des opérations de

caisse dinars et devise

SERVICE

ADMINISTRE

DIRECTEUR ADJOINT
SECRETARIAT

DIRECTEUR

DIRECTEUR
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 L’établissement et la délivrance des actes d’engagement (convention des crédits,

acte et aval) ;

 Veiller au remboursement du crédit à leurs échéances ;

 Le recouvrement des créances litigieuses et contentieuses ;

 La relation fonctionnelles : A l’effet de recueillir le maximum d’information, le

service crédit est appelé à collaborer avec l’autre service de l’agence pour

pouvoir assurer une étude fiable et un suivi de dossier.

Pour pouvoir apprécier les risques, le service crédit collecte certains renseignements

internes auprès des autres services, externe à travers d’autres sources.

 Les relations hiérarchiques : le service crédit est sous la responsabilité d’un

chef de service, qui a pour mission essentielle de vérifier et de superviser le

travail assuré par le chargé d’études.

Schéma n°3 : l’organigramme « service crédit de l’agence »

Source : documents internes de la banque

Cellule du suivie des

engagements et du

contentieux
Cellule d’étude d’analyse

Service crédit
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2 Section 2 : MONTAGE ET ETUDE D’UN CREDIT D’INVESTISSEMENT AU NIVEAU

DU CPA

Pour finaliser ce travail, cette section est consacrée sur l’étude d’un cas pratique

concernant une demande de crédit d’investissement.

Le banquier, avant le montage d’un dossier de crédit d’investissement doit premièrement

analyser si les informations concernant le demandeur répondent aux éléments exigés avant

l’octroi de crédit.

La première partie de l’analyse de cette section est basée sur la présentation constitution

du dossier, la seconde partie porte sur l’étude technico-économique, et enfin la troisième

partie porte sur l’étude de la rentabilité du projet.

2.1 Présentation et constitution du dossier de crédit d’investissement

2.1.1 Présentation du projet :

La présente étude porte sur le projet d’extension des travaux de bâtiment,

plomberie et hydraulique. Cette entreprise répond à la forme juridique d’une ‘’société

au nom collectif (SNC) Situé à SEMAOUN CENTRE –W- BEJAIA.

Le promoteur souhaite acquérir un matériel à l’état neuf pour la réalisation de divers

projet. L’emprunt de cet équipement est remboursable sur cinq ans avec un différé

d’une année.

2.1.2 Présentation du promoteur :

Le demandeur de crédit est un gérant des projets expérimenté dans le secteur des

travaux de bâtiment, plomberie et hydraulique. Le promoteur ou fondateur répond au

nom de xx né 21 / 12/1960 à SEMAOUN .

2.2 Constitution du dossier :

 Demande de crédit

 Etude technico-économique

 Situation comptable au 31/10/2008

 Situation provisoire au 31/10/2008

 Bilan et TCR provisionnel sur cinq (05) années.
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 Tableau d’amortissement de l’emprunt (C.M.T) .

 Plan de charge.

 Factures proforma

 Registre de commerce

 Carte fiscale

 Deux derniers bilans

3 Section 0 3: Etude de la viabilité et la rentabilité du projet

3.1 La viabilité du projet

Elle porte sur l’étude technico-économique du projet basée sur :

- L’analyse technique

- L’analyse de marché

- L’analyse commerciale

- L’analyse des couts

3.1.1 L’étude technique

1. Les associés :

Nom : BOUHADJ Prénom : Abdelhakim

Resident au centre de La wilaya

2. Description des prestations :

Le marché visé est essentiellement national, l’extension de cette société va permettre de

résorber une importante demande et de manière permanente, en matière de disponibilité

d’offre et proposition. Elle ciblera ainsi une large clientèle présentée en général par le de

l’investissement :

Ce projet est financé au coup de 1140000 DA

Concernant les équipements de production de ce projet, ils seront acquis à l’état neuf

équipements seront acquis à l’état neuf.

3. Protection de l’environnement :
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La présente activité ne présente aucun danger pour l’environnement. Elle n’est la source

d’aucun rejet nocif.

4. IMPACT DU PROJET :

L’impact de ce projet au niveau économique et social n’est pas négligeable, plusieurs

poste d’emplois à créer, et une meilleure disponibilité d’offre.

5. Avantage souhaite :

Concours bancaire égal à 50 % de l’équipement à acquérir. Remboursement sur cinq

(05) années avec un différé d’une (01) année.

3.1.2 Analyse du marché :

 La qualité, la bonne exécution des travaux, le respect des délais et le prix, sont tous

des facteurs qui lui ont sollicité un intérêt, et qui a une demande de plus en plus

importante dans ce secteur de bâtiment.

 Il a été constaté sur le marché que l’offre actuelle diffère d’une entreprise à une

autre, ce qui crée une insuffisance remarquable pour répondre à toute demande

exprimée. L’extension de cette société, permettra de disposer d’une meilleure

ouverture sur le marché par une excellente couverture de la demande en aptitude

d’exécution des travaux.

Aussi, de contribuer au développement socio-économique de toute la région.

 Le programme de développement à moyen et long terme repose sur trois (03)

principaux paramètres :

- Maintien et renforcement des capacités existantes

- Développement du secteur de bâtiment et amélioration de la qualité

des aboutissements.

- Introduction de nouvelles techniques d’action, pour une incomparable

offre.

3.1.3 L’analyse commercial

C-1) Equipement de production :

Tableau n°4 : Equipement de production
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NOMBRE DESIGNATION MONTANT

01 CAMION A BENNE 1.140.000,00

TOTAL EN DINARS 1.140.000,00

Source : fait par moi-même

C-a) COUT ET FINANCEMENT DU PROJET :

Tableau n°5 : cout et financement du projet

RUBRIQUES DEVISES

EURO

DINARS TOTAL Dinars

MATERIEL ET OUTILLAGE

MATIEL DE TRANSPORT

EQUIPEMENT DE BUREAU

AUTRES EQUIPEMENT DE

PRODUCTION

-

-

-

-

-

-

-

-

-

1.40.000,00

-

-

-

1.140.000,00

-

-

TOTAL…………… - - 1.140.000,00 1.140.000,00

Source : D ocument interne de la banque

a) FINANCEMENT DU PROJET : STRUCTURE DES FINANCEMENTS :

La structure des financements représente le montant des fonds avec lequel l’entreprise

va financer le projet.

Afin de pouvoir réaliser ce projet d’extension, le financement de l’entreprise est estimé à

1.140.000 DA dont 50% d’un apport du promoteur soit 570.000 et 50% du financement

bancaire soit 570.000

Tableau n°6 : structure des financements

Rubrique Montant (KDA) %

Apport personnel 570.000 50%

Crédit bancaire 570.000 50%

Total 1.140.000 100%
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C-2) - GESTION PREVISIONNELLE : ( 1ère ANNEE )

1- MATIERES ET FOURNITURES CONSOMMEES :

Les matières et fournitures dans le cadre de cette activité sont :

TABLEAU DES MATIERES CONSOMMATION

PREVISIONNELLES

 CIMENT………………………………………………………………… DA : 1.620.000,00

 FER………………………………………………………………………..DA : 2.470.000,00

 BOIS………………………………………………………………………DA : 150.000,00

 AGREGATS…………………………………………………………….DA : 450.000,00

 BRIQUE, PIERRE ET PARPAINGS…………………………….DA : 600.000,00

 ARTICLE DE PLOMBERIE……………………………………….DA : 850.000,00

 PRODUIT DE MENUISERIE…………………………………….DA : 400.000,00

 AUTRES FOURNITURE ………………………………………….DA : 290.000,00

 CARBURANTET LUBRIFIANT………………………………….DA : 120.000,00

 PIECE DE RECHANGE ……………………………………………DA : 150.000,00

TOTAL…………………………………..DA : 7.100.000,00

2- SERVICES EXTERIEURS :

FRET ET TRANSPORT ……………………………………………………………………….DA : 75.000,00

DOCUMENTATION ………………………………………………………………………..DA : 65.000,00

ENTRETIEN ET REPARATION………………………………………………………….DA : 65.000,00

HONORAIRES………………………………………………………………………………DA : 60.000,00

SOUS-TRAITANCE………………………………………………………………………..DA : 658.000,00

DEPLACEMENTS ET RECEPTIONS…………………………………………………DA : 50.000,00

FRAIS DE P.T.T……………………………………………………………………………DA : 12.000,00
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PUBLICITE………………………………………………………………………………..DA : 30.000,00

TOTAL…………………………………………….DA : 950.000,00

3- TRAITEMENTS ET SALAIRES :

BESOIN EN MAIN D’ŒUVRE :

PROFIL NOMBRE

CADRE SUPERIEURS (conducteur des travaux)

AGENTS DE MAITRISE

OUVRIER QUALIFIER

EMPLOYES D’ADMINISTRATION

01

01

06

01

TOTAL………………………………………… 11

Source : document interne de la banque

MASSE SALARIALE ANNUELLE (Y COMPRIS LES CHARGES)

CADRE SUPERIEURS…………………………………………….. DA : 264.000,00

AGENTS DE MAITRISE…………………………………………..DA : 228.000,

OUVRIERS QUALIFIES……………………………………………DA : 1.466.000,00

EMPLOYES D’ADMINISTRATION……………………………..DA : 192.000,00

TOTAL ANNUEL…………………………………………..DA : 2.150.000,00

4- FRAIS FINANCIERS :

- AGIOS BANCAIRE……………………………………..DA : 40.000,00

TOTAL…………………………………………….DA : 40.000,00

5- FRAIS DIVERS :

Cette rubrique comprend toutes les assurances à contracter par la Société, soit le montant

total de DA : 60.000,00
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5-6 TABLEAU DES AMORTISSEMENTS : (MATERIEL A ACQUERIR)

Tableau n°7 : amortissement du matériel à acquérir

DESIGNATION

DES BIENS

TAUX

AMORT

DOTATION AUX AMORTISSEMENTS

1er AN 2èm AN 3èm AN 4èm AN 5èm AN

MATERIEL DE

TRANSPORT 20% 169 169 169 169 170

TOTAUX…………. - 169 169 169 169 170

3.2 L’étude de la rentabilité du projet d’investissement

3.2.1 Analyse de la rentabilité du projet avant financement

3.2.1.1 Calcul des flux nets de trésorerie avant financement

Les résultats des flux net de trésorerie permettent au banquier d’apprécier la rentabilité du

projet. Les flux net de trésorerie se calculent en tenant comptes de plusieurs éléments tels

que les encaissements (les ressources) qui contient la CAF, valeur résiduelle, la

récupération du BFR et les décaissements (les emplois) qui regroupe l’investissement initial,

la variation du BFR.

Le but étant d’apprécier la rentabilité de l’entreprise, alors les ca seront fait en se basant sur

les données prévisionnelles du TCR mise à notre disposition par la Banque.

CAF= Résultat net+ dotation aux amortissements

FNT = Encaissement (ressource) – décaissement (emplois)

CAF= résultat net + dotation aux amortissements

3.2.1.2 CALCUL DE LA VALEUR RESIDUELLE

Cette valeur correspond à la valeur qui s’ajoute à la recette d’exploitation de la dernière

année du projet.

Suivant les données de l’entreprise, on obtient : Vri = 170

a) CHIFFRE D’AFFAIRE PREVISIONNEL (1ere ANNEE )
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L’extension de cette société entre dans le cadre du développement du secteur des travaux

de batiment , plomberie générale et hydraulique, elle va permettre d’offrir une large

collaboration sur le marché local et régional qui se présente par la réalisation de divers

projet.

Elle aura ainsi à couvrir une importante demande et satisfaire une immense clientèle en

matière de : qualité, volume, prix et délais de réalisations.

Devant la capacité de cette société en moyen matériels, humains et fanciers qui sera

réserver a cet effet, et compte tenu de l’importance de la demande, et en fonction des

charges, il a été prévu la réalisation d’un chiffre d’affaire total pour la première année (N)

de : 12.000.000,00 DA

 Elaboration du tableau du chiffre d’affaire

Tableau n°8 : chiffre d’affaire

Année (KDA) 1 2 3 4 5

CA 12.000 14.500 17.000 22.000 24.000

Source : fait par moi-même

 TABLEAU D’AMORTISSEMENT DE L’EMPRUNT C.M.T

PERIODE CAPITAL PRINCINPAL INTERET CUMUL RESTE DU

MONDE

A NOUVEAU 570 - - - -

1ére ANNEE 570 114 32 146 456

2ème ANNEE 456 114 25 139 342

3ème ANNEE 342 114 19 133 228

4ème ANNEE 228 114 13 127 114

5ème ANNEE 114 114 06 120 -

TOTAL…… - 570 95 665 -

Source : document interne de la banque

 TABLEAU DES COMPTES DE RESULTAT (CR) PREVISIONNEL

Tableau n°9 : le TCR prévisionnel
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REBRIQUE (en KDA) Provisoir au

31/12/08

1ere

année

2ème

année

3ème

année

4ème

année

5ème

année

-Ventes de marchandises

- marchandises consommée

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-MARGE BRUT - - - - -

-Marge brute

- production vendu

- production stockées

- pro-de l’ent P/ elle-même

- prestations fournies

- transfert de charge d’exploita

-Mat . fournit-consommées

-Services

-

5.500

-

-

-

-

3.200

380

-

12.000

-

-

-

-

7.100

950

-

14.500

-

-

-

-

8.500

1.150

-

17.000

-

-

-

-

10.000

1.350

-

22.000

-

-

-

-

12.950

1.700

-

24.500

-

-

-

-

14.450

1.750

-VALEUR AJOUTEE 1.920 3.950 4.850 5.650 7.350 8.300

-Valeur ajoutée

- produits divers

-transfert des charges d’exploit

-Frais du personnel

-Taxe sur l’activité industrielle/Cle

-Versement forfaitaire

-Frais financiers

-Frais divers

-Dotations aux amortissements

1.920

-

-

660

110

-

22

30

292

3.950

-

-

2.100

240

-

40

60

461

4.850

-

-

2.650

290

-

38

60

278

5.650

-

-

3.050

340

-

42

60

169

7.350

-

-

3.900

440

-

43

62

169

8.300

-

-

4.400

490

-

45

65

170

-Résultat d’exploitation 806 999 1.534 1.989 2.736 3.130

-produit hors exploitation

-charge hors exploitation

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-Résultat hors exploitation - - - - - -

-Résultat net de l’exercice 806 999 1.534 1.989 2.736 3.130

Source : document interne de la banque

3.2.1.3 CALCUL DE LA CAPACITE D’AUTOFINANCEMENT (CAF)

CAF = Résultat net + dotation aux amortissements
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Tableau n°10 : La CAF

ANNEE 1 2 3 4 5

RESULTAT NET 999 1534 1989 2736 3130

DOTATION AUX

AMORTISSEMENT

461 278 169 169 170

CAF 1461 1812 2158 2905 3300

Source : fait par moi-même à partir des données de la banque

Tableau n°11 : ACTIF PREVISIONNEL

INTITULE

COMPTES

PREVISION

PROVISOIR

AU

31/12/2008

1ere

année

2ème

année

3ème

année

4ème

année

5ème

année

INVESTISSEMENT

Matériels et outillages

Matériels de transports

Autres équip.Production

Amortissement

-

1.461

-

1.060

-

2.307

-

1.521

-

2.307

-

1.799

-

2.307

-

1.968

-

2.307

-

2.137

-

2.307

-

2.307

INVESTISSEMENT NET 401 786 506 339 170 -

CREANCE

Stocks

Créance sur clients

DISPONIBILITE

Avance pour compte

280

1.025

1.369

65

350

2.600

713

75

400

2.800

1.289

80

500

3.100

1.425

85

550

3.700

1.749

90

650

4.100

1.889

95

S/TOTAUX.….. 2.739 3.738 4.569 5.110 6.089 6.734

TOTAL GENERAL…… 3.140 4.524 5.077 5.449 6.259 6.734

Source : document interne de la banque
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Tableau n° 12 : passif prévisionnel

INTITULES COMPTES

PROVISIONS

PROVISO

IR AU

31/12/20

08

1ere

année

2ème

année

3ème

année

4ème

année

5ème

année

FONDS PROPRE :

Fonds d’exploitation

Fonds social

Résultat en instance d’affectation

DETTES

Emprunt bancaire

Fournisseur

Compte courant des associés

Détention pour compte

Dettes d’exploitation

Résultat d’exploitation

-

30

-

96

120

1.896

170

22

806

-

30

-

570

220

2.200

470

35

999

-

30

-

456

260

2.200

555

42

1.534

-

30

-

342

280

2.200

555

42

1.534

-

30

-

228

350

2.200

560

55

2.736

-

30

-

114

500

2.200

700

60

3.130

TOTAUX………………….. 3.140 4 .524 5.077 5.449 6.259 6.734

Source : document interne de la banque

3.2.1.4 CALCUL DU BFR

Le BFR de l’exercice est calculé à partir des données de l’actif prévisionnel et du passif

prévisionnel, nous avons :

Tableau n°13 : le BFR

REBRIQUE 1 2 3 4 5

STOCKS 350 400 500 550 650

Créances 2600 2800 3100 3700 4100

Fournisseur 220 260 3100 350 500

Compte courant des associés 2200 2200 280 2200 2200

Détention pour compte 470 555 2200 660 700
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BFR 60 85 560 1040 1350

Source : les données tirées du document interne de la banque

Le BFR est récupéré à la dernière année du projet avec une somme de 1350 KDA

Tableau n°14 : variation du BFR

ANNEE (KDA) 0 1 2 3 4 5

BFR 60 85 560 1040 1350

Variation du BFR 60 25 475 480 310 _

Source : fait par moi-même

3.2.1.5 Elaboration du tableau des ressources / emplois

Tableau n°15 : emplois/ressource

ANNEE ( KDA) 0 1 2 3 4 5

CAF

Valeur résiduelle

BFR

1461 1812 2158 2905 3300

170

1350

Total des ressources 1461 1812 2158 2905 4820

Investissement

Variation du BFR

1140

60 25 475 480 310 _

Total des emplois -1200 25 475 480 310 _

Cash-flows (FNT) -1200 1100,90 1290,90 1433,50 1813,40 2992,84

Source : fait par moi-même

3.3 Etude des critères de la rentabilité de l’investissement

Par manque d’information, nous allons évaluer le projet au taux estimé à 10%

3.3.1 Le critère de la VAN

Calcul des flux net de trésorerie actualisés (Cash-flow)

Tableau n°16 : Cash-flow actualisé

Année (KDA) 0 1 2 3 4 5

FNT -1200 1436 1337 1678 2595 4820

FNT (1+10%)-n -1200 1305,45 1104,95 1260,70 1772,41 2992,84
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Cumul -1200 1305,45 2410,4 3671,1 5443,51 8436, 35

Source : fait par moi-même

VAN = somme des FNT – capital investi

VAN= 8436,35 – 1200 = 7236,35 > 0

La VAN de ce projet étant supérieur, après recupération de la mise de fonds et le paiement

du coùt des ressources, cette entreprise connaitra un enrichissement égal à 7236,35 KDA . D’

où la VAN dégagée atteste que la rentabilité intrinsèque du projet est satisfaisante. Le projet

est bien rentable.

3.3.2 Indice de profitabilité

IP = somme des FNT /capital investi = 8436,35 / 1200

IP = 7, 03 > 0

Chaque 1 DA investi rapporte 6,03 DA , il est rentable

L’indice de profitabilité donne un rendement appréciable des capitaux engagés. Du fait que,

chaque dinar investi rapportera 6,03 à la fin de la durée de vie du projet.

3.3.3 Le délai de récupération

Le délai de récupération d’un capital investi est le temps au bout duquel le montant cumulé

des flux nets de trésorerie ou cash-flows actualisés est égale au capital investi.

Le délai de récupération de la mise initiale (1140 KDA) de ce projet est compris entre la

première et la deuxième année, nous allons procéder par cette méthode.

DR = 1an + P avec :

P=
ଵଶିଵଷହ,ସ

ଶସଵ,ସ
= - 0,04 < 0

D’où Délai de récupération de ce projet est au bout de DR = 1an

En vue des résultats obtenus après évaluation de ce projet, il sied de déduire que le projet

de cet investissement est bien rentable, car il répond aux critères de rentabilité.

Calcul de la TRI
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1 2 3 4 5 sommes

FTactualisés 1305,45 1104,95 1260,70 1772,41 2992,84

11% 114,59 121,54 138,67 194,96 329,21 1181,06

20% 261,09 220,99 252,14 354,48 598,56 1687,26

Source : établie par moi-même

On procède par la règle de trois,

15% 1200 20%

898,97 1687,26

301,03

506,2

Si

10% 506,2

X% 301, 03
ଷଵǡଷ�ଡ଼�ଵ

ହǡଶ
= 5,94

TRI = 5,94 + 20 = 25,94 %

Le taux de rentabilité interne confirme la solidité du projet. En effet, le TRI (25,94%) est

supérieur au taux d’actualisation (10%). Ainsi donc tout financement dont le coût serait

inférieur à ce taux permettrait de dégager une valeur actuelle nette positive.

CONCLUSION

Dans ce chapitre après avoir fait une étude technico-économique pour cette l’entreprise,

tout en suivant la démarche du deuxième chapitre lié à l’étude de la rentabilité du projet avec
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le calcul de la valeur actuelle nette, le délai de récupération et l’indice de profitabilité, l’on

constate que ce projet présente une rentabilité valide. La banque peut bien peut bien lui

accordé cet emprunt.
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Conclusion

Arrivée au terme de ce travail que j’ai pu réaliser grâce à quelques recherches sur la

présentation et l’analyse des crédit d’investissement, j’ai essayé d’apporter les éléments de

réponse estimé primordiale à la question : « Quelles sont les démarches mises en œuvre

par le banquier pour l’étude de la viabilité et la rentabilité d’un crédit d’investissement?

».

En somme, un investisseur en besoin de financement peut toutefois faire recours à un

établissement de crédit pour pouvoir financer son projet d’investissement. A la suite d’une

demande de crédit, le banquier est appelé à effectuer un travail (étude du dossier) de qualité

avant de répondre à toute demande de crédit.

Cependant, le banquier se doit de collecter les informations sur le demandeur. Le banquier

dans sa démarche de collecte d’information, s’appuie sur une large documentation pouvant

couvrir l’ensemble des documents comptables, juridique, financiers afin de lui permettre

d’apprécier la situation financière de l’entreprise, sa solvabilité et l’avantage que le projet à

investir peur rapporter. De même, toutes ces informations peuvent aussi permettre à la banque

d’apprécier en avance l’entreprise demandeur de crédit.

Tout crédit accordé court quelques risques. Plus la durée de crédit est longue, plus il est

exposé à plusieurs défaillances, le banquier doit donc légitimement rechercher les garanties

adaptées à leur nature et à leur durée afin de pouvoir minimiser les risques et couvrir les

dégâts encouru.

Ainsi donc la décision d’octroi de crédit répond à plusieurs critères tels que la validation de

l’analyse de la rentabilité du projet, la durée et le rapport de la relation de l’établissement qui

octroi avec le demandeur sans oublier les garanties pour gagner ou assurer davantage la

confiance du banquier.

Les résultats des calculs effectués dans ce travail montrent que la situation est favorable, car

la valeur actuelle nette est positive ainsi donc le projet est bien rentable. Concernant l’indice

de profitabilité, il est supérieur à un, ce qui signifie que la réalisation de l’investissement

permet d’obtenir des gains pour chaque unité de dinars décaissé.
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Résumé

Résumé

Le crédit d’investissement est un type de crédit utilisé par les entreprises pour financer des

projets d’investissement. Il s’agit d’un prêt d’un prêt à long terme accordé par une banque ou

une institution financière, qui est utilisé pour acheter des actifs tels que des équipements, des

machines ou des immobilisations corporelles.

Le crédit d’investissement est différent du crédit de consommation car il est destiné à financer

des investissements stratégiques qui vont générer des bénéfices ou des revenus pour

l’entreprise évaluent soigneusement la rentabilité potentielle du projet d’investissement avant

de contracter un crédit d’investissement.

Lors de la demande de crédit d’investissement, l’entreprise doit présenter un business plan

solide qui démontre la viabilité financière du projet d’investissement. La banque ou

l’institution financière étudiera ce plan, ainsi que les états financiers de l’entreprise, avant de

décider d’accorder ou non le crédit.

Les taux d’intérêts pour le crédit d’investissement sont généralement plus bas que ceux du

crédit de consommation, car ils sont basés sur des durées de remboursement plus longues t sur

la garantie des actifs financés. Cependant, les entreprises doivent également fournir des

garanties financières supplémentaires, telles que des cautions ou des garanties hypothécaires,

pour sécuriser le prêt.

Le crédit d’investissement peut jouer un rôle important dans le développement et la

croissance des entreprises en leur permettant de financer des investissements importants.

Cependant il est essentiel de bien évaluer les risque et les opportunités avant de contracter un

crédit d’investissement, afin de s’assurer que le projet sera rentable et que l’entreprise pourra

rembourser prêt.
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